
COUP D’ŒIL SUR VOTRE  
ASSURANCE AUTO

EXEMPLES D’EXCLUSIONS DU CONTRAT : 
• Les dommages causés aux marchandises et objets transportés.
• Les accidents survenus avant la prise d’effet du contrat.
• Les dommages corporels ne sont pas garantis lorsque le conducteur est en état d’ivresse.

La protection qui vous accompagne,  
vous & votre véhicule 

La liste complète est disponible dans votre contrat

Si votre responsabilité civile est 
engagée nous nous engageons 
à vous couvrir en cas de pour-
suites judiciaires. 

Nous vous indemnisons 
jusqu’à 200 000€ en 
fonction de l’option choisie. 

Les accessoires hors-séries 
ainsi que accessoires person-
nels peuvent être garantis s’ils 
sont volés ou détériorés suite 
à un accident.  

Nous garantissons votre voi-
ture ainsi que les accessoires 
de série et les éléments du 
véhicule.

• �Vous avez causé un accident  
de la circulation ? 

• �Vous avez été blessé dans 
un accident alors que vous  
conduisiez votre véhicule ?

• �Vos équipements et 
accessoires ont été volés ou 
endommagés ?

 • �Vous vous êtes fait voler votre 
véhicule ?

OPTION

OPTION

Notre équipe répond  
à toutes vos questions.

01 8005 5000
de 9h à 18h 

BON À SAVOIR
Une franchise supplémentaire est appliquée lors de la conduite du véhicule par un conducteur 
non désigné. Si vous souhaitez prêter votre véhicule, vous pouvez souscrire l’option prêt de 
volant sans franchise.



DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES

AUTOMOBILE
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LES GARANTIES QUE VOUS AVEZ SOUSCRITES  
SONT COUVERTES PAR : 

WAKAM
120 - 122 rue Réaumur 

75002 PARIS
Entreprise régie par le Code des Assurances

LES PRESTATIONS D’ASSISTANCE SOUSCRITES
SONT COUVERTES PAR :

EUROP ASSISTANCE,
1 Promenade de la Bonnette 

92230 GENNEVILLIERS
Entreprise régie par le Code des Assurances

AVANT DE CLASSER  
VOTRE CONTRAT, LISEZ-LE 

ATTENTIVEMENT. 

Tous les termes suivis du signe (*) sont définis dans le présent document.

GROUPE SOLLY AZAR – 65, rue de la Victoire, 75009 Paris SAS au capital de 200 000 € - 353 508 955 RCS Paris ORIAS n° 07 008 500 
www.orias.fr

CONTRAT D’ASSURANCES de WAKAM - S.A. au capital de 4 658 992 EUR – 562 117 085 R.C.S Paris – 120-122, rue Réaumur – 75002 PARIS 
Entreprises régies par le code des assurances - Activité placée sous le contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution
(4 place de Budapest CS 92459 75436 Paris cedex 09).
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I - LES DEFINITIONS
Sous réserve des précisions ou restrictions qui leur sont apportées
Selon les garanties concernées, les définitions ci-après s’appliquent.
Dans le texte qui suit, vous désigne le souscripteur ou l’assuré (s’il
Est différent du souscripteur). Nous désigne wakam, votre assureur. 

Accessoire
	� Tout élément d’enjolivement (y compris les peintures publici-

taires), d’amélioration, d’agrément ou de sécurité, non essentiel 
au fonctionnement du véhicule assuré, et fixé ou non à demeure 
dans ou sur ledit véhicule :

	 • �soit livré de série, sans surcoût, par le constructeur en même 
temps que le véhicule assuré (accessoire livré),

	 • �soit non livré de série par le constructeur et faisant l’objet d’une 
facturation séparée, quelle que soit sa date d’installation (ac-
cessoire non livré).

Accident
	� Tout événement non intentionnel, imprévu et extérieur à la vic-

time ou au véhicule assuré, constituant la cause de dommages 
corporels, matériels ou immatériels au sens de l’article r211-5 du 
code des assurances.

Assuré
	� Le souscripteur du contrat, le propriétaire et les passagers du véhi-

cule assuré, et toute personne ayant la garde ou la conduite, même 
non autorisée, du véhicule assuré (l’Assureur conservant la possibi-
lité d’exercer un recours contre tout conducteur non autorisé).

	� Toutefois, n’ont pas la qualité « d’assuré », lorsque le véhicule as-
suré leur est confié en raison de leurs fonctions, les professionnels 
de la réparation, de la vente ou du contrôle de l’auto- mobile, leurs 
préposés, ainsi que les personnes ayant la garde ou la conduite du 
véhicule ainsi confié et leurs passagers.

Déchéance
	� Perte, totale ou partielle, du droit à indemnisation à la suite du 

non-respect des dispositions du contrat ou en cas de fausse dé-
claration sur la nature, les causes, les circonstances ou les consé-
quences d’un sinistre.

Dispositions générales
	� Partie du contrat regroupant l’ensemble des garanties et des 

règles de base de l’assurance édictées notamment par le code 
des assurances.

Dispositions particulières
	� Partie du contrat décrivant les éléments qui vous sont person-

nels.

Effraction
	� L’effraction consiste dans le forcement, la dégradation ou la des-

truction de tout dispositif de fermeture ou de toute espèce de 
clôture. Est assimilé à l’effraction l’usage de fausses clés, de clés 
indûment obtenues ou de tout instrument pouvant être fraudu-
leusement employé pour actionner un dispositif de fermeture 
sans le forcer ni le dégrader.

Élément de véhicule
	� Tout élément ne présentant pas les caractéristiques d’un acces-

soire, tels que, par exemple : les pneumatiques, les roues du véhi-
cule assuré, son moteur, sa batterie, son volant, ses sièges ou ses 
éléments de carrosserie. 

 
Avenant
	� La modification du contrat et le support matérialisant cette mo-

dification.

Conducteur exclusif
	� La ou les personnes déclarées comme étant les seules et uniques 

à conduire le véhicule assuré.

Conducteur habituel
	� La personne déclarée aux dispositions particulières et conduisant 

le plus souvent le véhicule assuré.

Conducteur occasionnel
	� Toute personne autre que le conducteur habituel conduisant oc-

casionnellement le véhicule assuré.

Contenu
	� Les vêtements et objets personnels contenus dans le véhicule as-

suré à l’exclusion de l’argenterie, des bijoux, fourrures, billets de 
banque, titres, espèces, valeurs et marchandises transportées.

Cotisation
	� La somme que vous versez en contrepartie de notre garantie.

Covoiturage
	� C’est le fait pour un conducteur autorisé de transporter à titre 

non rémunéré des passagers qui l’accompagnent pendant tout 
ou partie de son trajet. Le fait de participer aux frais de route n’est 
pas considéré comme un transport à titre rémunéré.

	� En tant que passagers, les personnes transportées dans le cadre 
du covoiturage sont assurées au titre de la garantie responsabili-
té civile sans qu’il soit nécessaire de les déclarer.

 
Fait générateur
	� Tout événement ou fait à l’origine d’une réclamation dont l’assuré 

est l’auteur ou le destinataire.

Franchise
	� Part de l’indemnité restant à la charge de l’assuré en cas de si-

nistre et dont le montant est indiqué aux dispositions particu-
lières.

	� Plusieurs franchises peuvent se cumuler.

Garage privé
	� Garage individuel ou collectif clos et couvert avec accès privatif 

protégé par une clé   (mécanique,   électronique   ou   électrique, 
un badge magnétique ou un code).

Litige
	� Pour la garantie : défense pénale et recours suite à accident (dprsa).
	� Situation conflictuelle opposant l’assuré à un tiers.

Perte totale
	� Elle est matérialisée lorsque le montant de la réparation est supé-

rieur à la valeur du véhicule, appréciée à dire d’expert ou en cas 
de vol du véhicule non suivi de sa découverte.

Sinistre
	� Pour les garanties d’assurance : réalisation d’un événement aléa-

toire susceptible de mettre en jeu la garantie de l’assureur.
	� Pour la garantie : défense pénale et recours suite à accident  

(dprsa) :
	� Refus exprès ou tacite qui est opposé à une réclamation dont 

l’assuré est l’auteur ou le destinataire.
	� Est assimilé à un refus l’absence de réponse pendant plus de 

vingt (20) Jours calendaires à une mise en demeure adressée par 
l’assuré, par lettre recommandée ou par acte d’huissier.

	� Seuls sont garantis les sinistres dont le fait générateur est né pos-
térieurement à la prise d’effet du contrat et qui remplissent l’en-
semble des conditions contractuelles de prise en charge.

Souscripteur
	� La personne physique ou morale, désignée sous ce nom aux Dis-

positions particulières qui demande l’établissement du contrat, le 
signe, et s’engage à en payer les cotisations.

	� Toute personne qui lui serait substituée légalement ou par accord 
des parties, sera considérée comme souscripteur.

Tentative de vol
	� Commencement d’exécution d’un vol du véhicule assuré inter-

rompu pour une cause indépendante de son auteur.
	� La tentative de vol ou le vol sont établis dès lors qu’est réuni un 

faisceau d’indices sérieux caractérisant l’intention des voleurs de 
s’emparer du véhicule assuré, de ses accessoires, aménagements 
et contenu.

	� Ces indices sont constitués par le forcement ou le commence-
ment de forcement des moyens de fermeture, du mécanisme de 
mise  en route du véhicule assuré ou le cas échéant de son sys-
tème d’immobilisation.

	� La tentative de vol doit être déclarée aux autorités de police, de 
gendarmerie ou au procureur de la république et attestée par le 
récépissé de dépôt de plainte délivré par ceux-ci.

Tiers
	� Toute personne qui n’a pas la qualité d’assuré.

Usage
	� Utilisation limitative qui est faite du véhicule assuré selon la dé-

claration du souscripteur.
	� Aucun usage n’inclut le transport rémunéré de marchandises 
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ou de voyageurs autrement que par la participation aux frais 
de route (covoiturage), qu’il soit habituel ou exceptionnel, ni 
l’activité de location, qu’elle soit habituelle ou exceptionnelle.

Valeur de remplacement à dire d’expert
	� Prix d’un véhicule similaire sur le marché de l’occasion, déterminé 

par expertise, au jour du sinistre, en tenant compte de toutes les 
caractéristiques du véhicule, de son état d’entretien et d’usure.

Véhicule assuré
	� Véhicule : le véhicule terrestre à moteur de poids total en charge 

inférieur ou égal à 3,5 tonnes, désigné aux dispositions particu-
lières, immatriculé en france, composé :

	� Du modèle livré par le constructeur avec les options figurant au 
catalogue du constructeur ou de l’importateur et montées en 
usine ou par un concessionnaire avant la livraison du véhicule. La 
batterie ainsi que le câble de rechargement des véhicules élec-
triques font partie intégrante du véhicule assuré ;

	� • �du système de protection antivol mécanique ou électronique 
dont il est éventuellement équipé ;

	� • �de ses éléments d’équipement obligatoires imposés par la rè-
glementation.

	 �Le véhicule assuré doit être strictement de série courante avec le 
moteur standard du constructeur et ne pas avoir subi de trans-
formations ou modifications, notamment en ce qui concerne sa 
puissance.

	
	� Remorque ou caravane : toute remorque, caravane, appareil ter-

restre construit en vue d’être attelé, sous réserve des dispositions 
suivantes :

	� • �jusqu’à 750 kg de poids total en charge, les garanties « Res-
ponsabilité civile » et « défense pénale et recours suite à un 
accident » sont automatiquement accordées dans les mêmes 
conditions que pour le véhicule tracteur ; toutefois, vous êtes 
tenu de communiquer à la compagnie les caractéristiques de la 
remorque dont le poids est compris entre 500 et 750 kg dont 
l’immatriculation légalement différente de celle du véhicule 
tracteur, doit figurer sur la carte verte ;

	� • �au-delà de 750 kg de poids total en charge, les garanties « Res-
ponsabilité civile » et « défense pénale et recours suite à un acci-
dent » ne sont accordées que si elles sont mentionnées aux Dis-
positions Particulières ; la non-déclaration de cette remorque 
ou caravane constitue une aggravation de risque passible des 
sanctions prévues aux articles l113-8 (nullité du contrat) et l113-
9 (réduction de l’indemnité) du code des assurances.

	� En cas d’indisponibilité fortuite du véhicule assuré, les garanties 
accordées par le présent contrat peuvent être transférées provi-
soirement sur un véhicule de remplacement, loué ou emprunté 
par le souscripteur ou le propriétaire du véhicule assuré.

	� Cette garantie est étendue au véhicule de remplacement confié 
par un professionnel de la réparation automobile, pendant l’im-
mobilisation dans son atelier du véhicule à quatre roues stipulé 
aux dispositions particulières.

	� Dès que la compagnie en est informée, les garanties souscrites 
sont transférées provisoirement au profit de ce véhicule.

	� Pour bénéficier de cette garantie en cas de sinistre, le document 
contractuel justifiant l’immobilisation de ce véhicule, signé lors 
de sa réception dans l’atelier de ce professionnel, devra nous être 
transmis.

	 �Lorsque l’assuré a omis d’informer la compagnie, la garantie du 
contrat ne sera pas acquise pour le véhicule de remplacement.

	� Ce transfert de garantie temporaire ne peut en aucun cas, 
s’exercer sur :

	� • Les véhicules d’un ptc supérieur à 3,5 t ;
	� • Les camping-cars ;
	� • Les véhicules non assurés par leur propriétaire ;
	� • Les véhicules en leasing ou en crédit-bail ;
	� • Les véhicules prêtés par un particulier.

Vétusté
	� Dépréciation de valeur causée par le temps et l’usage, détermi-

née contractuellement ou par expertise.

Vol
	� Soustraction frauduleuse de tout ou partie du véhicule assuré. Le 

vol doit être déclaré aux autorités de police, de gendarmerie ou 
au procureur de la république et attesté par le récépissé de dépôt 

de plainte délivré par ceux-ci.

II – NOUS CONTACTER
Pour toute question relative à votre souscription ou à votre contrat, 
vous pouvez vous adresser à :

SOLLY AZAR
65 rue de la Victoire,

du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00
Tél : 01 8005 5000

Pour toute question relative à un sinistre, vous pouvez vous adresser 
par courrier à :

SOLLY AZAR
Service Sinistre 65 rue de la Victoire,

75439 Paris Cedex 09
du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00

Tél. : 01 8005 5000

Les informations à nous communiquer lors de votre appel :
• le numéro du contrat,
• les noms, prénom et date de naissance de l’assuré.

2.1 Réclamation niveau 2 : Votre Assureur

Solly Azar a la volonté de vous apporter en permanence la meilleure 
qualité de service.
Toutefois, des mécontentements pouvant toujours survenir vous 
avez la possibilité, en cas de conflit avec la réponse apportée par 
Solly Azar de vous adresser à Wakam en écrivant à l’adresse sui-
vante :

Wakam
Service Réclamations
120 – 122 rue Réaumur

75002 PARIS

Wakam s’engage à accuser réception de votre correspondance dans 
un délai de 10 jours ouvrables (sauf si une réponse vous a déjà été 
apportée au cours de ce délai), et à traiter votre réclamation dans 
un délai maximal de 60 jours ouvrables à compter de la réception 
de votre courrier.

Wakam vous répondra directement dans les délais cités ci-dessus et 
vous précisera, en cas de refus de faire droit en totalité ou partielle-
ment à votre réclamation, les voies de recours possibles. 

2.2 Réclamation niveau 3 : Le Médiateur de France 
assureurs

Après épuisement des procé-
dures internes de réclamations 
propres à Wakam, vous pouvez 
saisir par écrit le Médiateur de 
France assureurs :

Soit directement sur le site de la 
Médiation de l’assurance :

http://www.mediation-assu-
rance.org/Saisir+le+mediateur

Soit par courrier à l’adresse suivante :
La Médiation de l’Assurance

TSA 50110
75441 Paris Cedex 09

La procédure de recours au médiateur et la « Charte de la média-
tion » de France Assureurs sont librement consultables sur le site : 
https://www.mediation-assurance.org
Les dispositions du présent paragraphe s’entendent sans préjudice 
des autres voies d’actions légales.

III - L’OBJET DE VOTRE CONTRAT
3.1 Qui et que protégeons-nous ?

Ces définitions sont applicables sous réserve des spécificités propres 
à chaque garantie.
• Les personnes protégées : vous et vos passagers.

Le médiateur est une 
personnalité extérieure 
à Wakam qui exerce 
sa mission en toute 
indépendance. Ce recours 
est gratuit. Il rend un avis 
motivé dans les 3 mois 
qui suivent sa saisine.
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• Les biens assurés :
- �le véhicule terrestre à moteur désigné aux Dispositions Parti-

culières.
- �votre remorque lorsque son poids est inférieur à 750 kg, une 

fois chargée.
Si le poids de votre remorque dépasse 750 kg, elle doit être 
déclarée aux Dispositions particulières.

3.2 Où s’exercent les garanties ? 

Les garanties du présent contrat 
s’appliquent aux sinistres sur-
venant en FRANCE (y compris 
DROM/COM) et dans les autres 
pays qui figurent sur la carte 
internationale d’assurance au-
tomobile (carte verte) pour sa 
durée de validité. Notre garan-
tie s’exerce également dans les 
territoires et principautés ci-
après : Andorre, Gibraltar, Iles 
Anglo-normandes, Iles Féroé, 
Ile de Man, Liechtenstein, Monaco, Saint-Marin, Saint-Siège (Va-
tican).

Sont exclus de la garantie, les pays dont les « lettres indicatives » 
sont rayées sur votre carte verte.

La garantie légale « attentats, actes de terrorisme » s’applique uni-
quement aux dommages subis en France métropolitaine ainsi que 
dans les départements et collectivités d’Outre-Mer (DROM/COM) .

La garantie légale « actes de sabotage, émeutes et mouvements po-
pulaires » s’exerce uniquement si le dommage survient en France 
métropolitaine ainsi que dans les départements et collectivités 
d’Outre-Mer (DROM/COM).

La garantie des dommages résultant de catastrophes naturelles, 
ne s’exerce qu’en France Métropolitaine, les départements français 
d’Outre-Mer ainsi qu’à Saint Pierre et Miquelon.

SANCTIONS INTERNATIONALES

L’Assureur ne sera tenu a aucune garantie, ne fournira aucune pres-
tation et ne sera obligé de payer aucune somme au titre du pré-
sent contrat dès lors que la mise en œuvre d’une telle garantie, la 
fourniture d’une telle prestation ou un tel paiement l’exposerait à 
une sanction, prohibition ou restriction résultant d’une résolution 
de l’Organisation des Nations Unies, et/ou aux sanctions écono-
miques ou commerciales prévues par les lois et/ou règlements 
édictés par l’Union européenne, la France, les États-Unis d’Amé-
rique ou par tout autre droit national applicable au présent contrat 
prévoyant de telles mesures.

Le présent contrat ne couvre pas, et ne saurait imposer à l’Assureur 
de fournir une garantie, payer un Sinistre*, ou accorder quelque 
couverture ou prestation, relativement à des risques situes en 
Crimée, République populaire démocratique de Corée (Corée du 
nord), en Iran et/ou en Syrie.

3.3 Ce qui n’est pas garanti ? 

EXCLUSIONS COMMUNES AUX GARANTIES DOMMAGES ET DÉ-
FENSE PÉNALE ET RECOURS

La garantie ne s’applique pas :
• �aux dommages consécutifs à la mise en fourrière du véhicule de-

puis son enlèvement jusqu’à sa restitution ;
• �aux sinistres* occasionnés par un tremblement de terre (sans pu-

blication d’un arrêté ministériel constatant l’état de catastrophe 
naturelle) ;

• �aux sinistres ou dommages résultant directement ou indirecte-
ment de guerre, invasion, acte d’ennemi étranger, guerre civile, 
hostilités ou opérations assimilées à des faits de guerre (avec ou 
sans déclaration de guerre) ;

• �aux sinistres* causés intentionnellement par l’Assuré* ou à son ins-
tigation sous réserve des dispositions de l’article L121-2 du Code 
des assurances ;

• �aux sinistres* résultant de dégradations volontaires (vandalisme) 
quel qu’en soit l’auteur (sauf si l’auteur est l’Assuré*, cette exclu-
sion ne s’applique pas à la garantie Dommages Tous Accidents*,  
Incendie - Explosion, ni à celle du Bris des glaces) ;

• �aux dommages ou à l’aggravation des dommages causés :
- �par la surcharge du véhicule assuré* par rapport à son poids 

total autorisé en charge (PTAC) ou à son poids total roulant au-
torisé (PTRA),

- �par des armes ou engins destinés à exploser par modification 
de structure du noyau de l’atome,

- �par tout combustible nucléaire, produit ou déchet radioactif 
ou par toute autre source de rayonnements ionisants et qui en-
gagent la responsabilité exclusive d’un exploitant d’installation 
nucléaire,

- �par toute source de rayonnements ionisants (en particulier tout 
radio-isotope) utilisée ou destinée à être utilisée hors d’une ins-
tallation nucléaire et dont l’Assuré* ou toute personne dont il 
répond a la propriété, la garde ou l’usage ;

• �au contenu* des véhicules, sous réserve de ce qui est stipulé aux 
Dispositions Particulières ;

• �aux dommages subis par le véhicule assuré* lorsqu’il transporte 
des matières inflammables, explosives, corrosives ou combu-
rantes, si ces dommages ont été occasionnés ou aggravés du 
fait desdites matières. Toutefois, il ne sera pas tenu compte, pour 
l’application de cette exclusion, des transports d’huile, d’essences 
minérales ou de produits similaires, ne dépassant pas 500 kg ou 
600 litres, y compris la quantité de carburant liquide ou gazeux 
nécessaire à l’approvisionnement du moteur ;

• �aux dommages survenus au cours d’épreuves, courses ou compé-
titions ou leurs essais soumises ou non, par la réglementation en 
vigueur, à l’autorisation des Pouvoirs Publics, lorsque l’Assuré* y 
participe en qualité de concurrent, d’organisateur ou de préposé 
de l’un d’eux. Cette exclusion s’applique également pendant la pé-
riode comprise entre :

- �l’enregistrement du participant et le départ ;
- �la fin de la participation à la manifestation, quelle qu’en soit la 

cause et le retour sur la voie publique dans des conditions nor-
males de circulation ;

- �la fin de la participation jusqu’à la dispersion totale de la 
concentration et au retour sur la voie publique dans des condi-
tions normales de circulation dans le respect des dispositions 
du Code de la Route.

Cependant, cette exclusion ne s’applique pas aux simples manifes-
tations de loisirs destinées uniquement à rassembler les participants 
en un point fixé à l’avance, sans qu’intervienne une quelconque no-
tion de vitesse (rallyes touristiques) ;

• �aux sinistres* survenant lorsque le conducteur* du véhicule assuré* 
n’a pas l’âge requis ou ne peut justifier être titulaire du certificat 
(Brevet de Sécurité Routière, Permis de Conduire), en état de va-
lidité (ni suspendu, ni périmé) exigé par les règlements publics en 
vigueur, même si le conducteur prend une leçon de conduite ou 
est assisté d’une personne titulaire du permis régulier ;

Cas spécifique des Permis de conduire internationaux ou étrangers :
À l’expiration d’une durée d’un an à compter de la date d’établisse-
ment du premier titre de séjour sur le territoire français, les garan-
ties cesseront d’être acquises quelle que soit la durée du contrat si 
l’Assuré* n’a pas fait changer son permis de conduire international 
ou étranger contre un permis délivré par les autorités françaises et 
ce, conformément à la réglementation en vigueur. Pour les ressortis-
sants de l’Union européenne, la validité de leur permis est régie par 
la réglementation communautaire en vigueur.

• �aux dommages survenus au cours de l’utilisation du véhicule sur 
tous types de circuits fermés à la circulation publique ;

• �aux dommages indirects, tels que frais de la carte grise ou du cer-
tificat d’immatriculation, contrôle technique, privation de jouis-
sance et dépréciation, aux frais de garage, de location de véhicule, 
de devis, de gardiennage ;

• �aux dommages consécutifs à des modifications du véhicule non 
conformes aux spécifications du constructeur ;

• �aux dommages causés lorsque le moteur du véhicule assuré* est 
utilisé comme source d’énergie pour effectuer des travaux de 
quelque nature que ce soit ;

• �aux dommages causés lors de tournées de clientèle si l’usage « 
Tous déplacements » n’a pas été déclaré aux Dispositions Parti-
culières ;

• �aux dommages qui seraient la conséquence directe et exclusive 
d’un défaut d’entretien ou de l’usure du véhicule ;

• �aux loyers impayés et frais de retard antérieurs au sinistre* dus à 
l’organisme de financement du véhicule acquis dans le cadre d’une 
location longue durée ou d’une location avec option d’achat ;

• �aux dommages subis par le véhicule assuré* lorsqu’il est confié à 
un professionnel de la réparation, de la vente et du contrôle de 
l’automobile dans l’exercice de ses fonctions ;

Vous avez souscrit notre 
contrat automobile 
et choisi les garanties 
convenant le mieux 
à l’assurance de vos 
responsabilités, de votre 
véhicule, à la protection 
de votre personne.
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• �aux dommages subis par le véhicule lorsque l’Assuré* ne peut pro-
duire un certificat d’immatriculation conforme à la réglementation 
en vigueur au moment du sinistre* ;

• �aux dommages causés par les rongeurs ou les insectes ;
• �à l’aggravation des dommages lorsqu’elle est la conséquence de la 

négligence du conducteur* après un sinistre* ;
• �aux dommages survenus à l’intérieur du véhicule (moteur, habi-

tacle, coffre) quand ils sont occasionnés par des animaux ;
• �aux dommages survenant lorsque le conducteur* du véhicule as-

suré*, se trouvait, au moment du sinistre*, même en l’absence de 
tout signe d’ivresse manifeste, sous l’empire d’un état alcoolique 
tel que défini par la réglementation en vigueur au moment du si-
nistre*, y compris lorsqu’il refuse de se soumettre aux vérifications 
des autorités compétentes ou, sous l’emprise* de stupéfiants, dro-
gues ou tranquillisants non prescrits médicalement conformément 
à la réglementation en vigueur.

Cette exclusion est également applicable lorsque l’Assuré* accom-
pagne un élève conducteur* dans le cadre réglementaire de l’ap-
prentissage anticipée de la conduite, de la conduite supervisée ou 
de la conduite encadrée, lorsque ces extensions de garantie sont 
prévues au contrat conformément à la réglementation en vigueur. 
Toutefois, elle n’est pas applicable s’il est établi que le sinistre* est 
sans relation avec l’état du conducteur* ou de l’accompagnateur.

IV LES GARANTIES
Pour chacun des risques assurés, les montants de la garantie par si-
nistre* et des franchises* éventuelles sont fixés aux présentes Dispo-
sitions Générales, aux Dispositions Particulières ou dans les clauses 
annexées au présent contrat dont les numéros figurent aux Disposi-
tions Particulières.

4.1 Garantie de la responsabilité  civile 

Cette garantie peut être assortie 
de franchise*(s) dont le montant 
est indiqué aux Dispositions Par-
ticulières.

La Compagnie garantit l’Assuré* 
contre les conséquences pécuniaires 
de la responsabilité civile que celui-ci 
peut encourir en raison de dom-
mages corporels ou matériels subis par des tiers et dans la réalisa-
tion desquels le véhicule assuré* est impliqué, résultant :
a. �des accidents*, incendies ou explosions causés par ce véhicule, les 

accessoires* et produits servant à son utilisation ou par les objets 
ou substances qu’il transporte,

b. �de la chute de ces accessoires*, produits, objets et substances. La 
garantie ainsi définie répond aux prescriptions du Code des assu-
rances portant obligation d’assurance en matière de circulation de 
véhicules terrestres à moteur.

En cas de VOL* du véhicule assuré*, la garantie Responsabilité Civile, 
pour les sinistres dans lesquels le véhicule volé est impliqué, cessera 
de produire ses effets :
• �soit, à l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de la déclaration 

de vol aux autorités de police ou de gendarmerie, à la condition, 
qu’après le vol, la garantie ait été suspendue ou le contrat résilié à 
l’initiative de l’Assuré* ou de la Compagnie ;

• �soit, à compter du jour du transfert de la garantie du contrat sur un 
véhicule de remplacement lorsque ce transfert interviendra avant 
l’expiration du délai de 30 jours susvisés.

Toutefois, la garantie restera acquise à l’Assuré*, au plus jusqu’à 
l’échéance annuelle du contrat, lorsque la responsabilité du proprié-
taire du véhicule assuré* sera recherchée en raison d’un dommage 
causé à un ouvrage public.

Les dispositions ci-dessus ne font pas obstacle aux effets d’une sus-
pension ou d’une résiliation légale ou conventionnelle du contrat 
qui résulterait d’une notification ou d’un accord des parties anté-
rieure au vol*.

La Compagnie garantit les frais de défense civile et pénale de l’As-
suré* dans toute procédure administrative ou judiciaire, pour les in-
térêts propres de l’Assuré*, lorsque la procédure concerne en même 
temps les intérêts de la Compagnie et ce, pour les risques de respon-
sabilité civile visés au présent article.

Cette garantie comprend les frais et honoraires d’enquête, d’instruc-
tion, d’expertise, d’avocat ainsi que les frais de procès.

Les obligations découlant pour la Compagnie de la garantie de dé-
fense stipulée ci-dessus n’impliquent en aucune façon la prise de la 
direction du procès par la Compagnie pour des faits et dommages 
ne relevant pas des garanties de responsabilité civile accordées par 
le présent article.

Les frais de procès, de quittance et autres frais de règlement ne 
viendront pas en déduction du montant de la garantie.

Toutefois, en cas de condamnation supérieure à la limite de garantie, 
ces frais seront supportés par la Compagnie et par l’Assuré*, dans la 
proportion de leur part respective dans la condamnation.

Ne sont pas opposables aux victimes ou à leurs ayants droit :
1. les franchises* prévues aux Dispositions Particulières ;
2. �les déchéances*, à l’exception de la suspension régulière de la ga-

rantie pour non-paiement de prime ;
3. �la réduction de l’indemnité, prévue par l’article L113-9 du Code des 

assurances dans le cas de déclaration inexacte ou incomplète du 
risque ;

4. �la nullité du contrat, prévue par l’article L113-8 du Code des assu-
rances dans le cas de déclaration intentionnellement inexactes ou 
incomplètes du risque ;

5. �les exclusions de garantie prévues à l’article R211-11 du Code des 
assurances ainsi que les exclusions prévues à l’article R211-10 dudit 
Code.

Dans les cas précités, la Compagnie conservera la faculté d’exer-
cer, contre l’Assuré* responsable, une action de remboursement de 
toutes les sommes qu’elle aura ainsi payées ou mises en réserve à 
sa place conformément à l’article R211-13 du Code des assurances.

En cas d’insuffisance du montant de la garantie, la part de l’indem-
nité restant à la charge de l’Assuré* pourra être réglée dans les 
conditions prévues par les articles R421-4, R421-5, R421-6, R421-11 
et R421-12 du Code des assurances, l’Assuré* demeurant exposé à 
toutes actions récursoires, tendant au remboursement des sommes 
ainsi payées.

Si l’indemnité allouée à une victime ou à ses ayants droit consiste 
en une rente, et si une acquisition de titre est ordonnée pour sûreté 
de son paiement, la Compagnie emploie, à la constitution de cette 
garantie, la partie disponible de la somme assurée. Si cette valeur 
est inférieure à la somme disponible, la rente est intégralement à la 
charge de la Compagnie.

Si aucune garantie spéciale n’est ordonnée par une décision judi-
ciaire, la valeur de la rente en capital sera calculée d’après les règles 
applicables pour le calcul de la provision mathématique de cette 
rente.
 
Offre d’indemnités
Conformément aux dispositions de l’article 23 de la loi du 5 juillet 
1985, l’Assureur, lorsqu’il invoque une exception de garantie légale 
ou contractuelle, est tenu de satisfaire aux prescriptions des articles 
12 à 20 de cette même loi pour le compte de qui il appartiendra.

4.1.1 Étendue de la garantie dans le temps

La garantie est déclenchée par le fait dommageable : vous êtes cou-
vert contre les conséquences pécuniaires des sinistres, dès lors que 
le fait dommageable survient entre la prise d’effet initiale de la ga-
rantie et sa date de résiliation ou d’expiration, quelle que soit la date 
des autres éléments constitutifs du sinistre*.

4.1.2 Garanties complémentaires

1. Remorquage occasionnel
La garantie est étendue aux dommages causés par le véhicule as-
suré, alors qu’il remorque occasionnellement un autre véhicule en 
panne ou alors que, se trouvant lui-même en panne, il est remorqué 
par un autre véhicule.

2. Vice ou défaut d’entretien imputable au propriétaire du véhicule
Lorsque le véhicule assuré est conduit par une personne autre que 
son propriétaire, la garantie est étendue aux conséquences pé-
cuniaires de la responsabilité personnelle dudit propriétaire, en cas 
d’accident survenant audit conducteur ou aux personnes transpor-
tées, et résultant d’un vice ou d’un défaut d’entretien du véhicule, im-

Nous nous engageons
à vous couvrir dans le cas
où votre responsabilité
civile est engagée suite
à un accident.
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putable à son propriétaire, que le véhicule soit ou non en circulation.

3. Secours aux blessés de la route
Même si le contrat ne comporte aucune des garanties des dom- 
mages subis par le véhicule, la Compagnie rembourse à l’Assuré les 
frais réellement exposés par lui, pour le nettoyage ou la remise en 
état de ses effets vestimentaires, de ceux des personnes l’accom-
pagnant et des garnitures intérieures du véhicule, lorsque ces frais 
sont la conséquence de dommages résultant du transport bénévole 
et gratuit d’une personne blessée du fait d’un accident de la route.

4. Véhicule ancien conservé en vue de la vente 
À compter de la date d’effet du changement de véhicule, le véhicule 
assuré est celui mentionné aux Dispositions Particulières. 
Si le véhicule précédemment assuré est conservé pour des essais en 
vue de la vente, ses garanties restent acquises pendant 30 jours à 
compter de la date d’effet de l’avenant de changement de véhicule. 
Le Souscripteur déclarant ne mettre en circulation, pendant cette 
période, qu’un seul véhicule à la fois. 
La présente extension de garantie ne peut en aucun cas bénéficier 
à un garagiste ou à un professionnel de l’automobile chargé de la 
vente du véhicule précédemment assuré.

5. �Responsabilité de l’enfant conduisant le véhicule assuré à l’insu du 
propriétaire ou du Souscripteur

La Compagnie garantit les conséquences pécuniaires de la respon-
sabilité civile pouvant incomber à un enfant du Souscripteur du pré-
sent contrat ou du propriétaire du véhicule assuré lorsqu’il conduit 
ce véhicule à leur insu.
La garantie s’exercera même si l’enfant n’a pas l’âge requis pour la 
conduite des véhicules terrestres à moteur ou ne peut justifier être 
titulaire du permis de conduire exigé par les règlements publics en 
vigueur, à la condition, dans ce dernier cas qu’il n’ait pas, au moment 
de l’accident dépassé de plus de SIX mois l’âge minimum requis 
pour son obtention.
La Compagnie bénéficiera d’une franchise toujours déduite de 150 
euros par sinistre. Cette franchise s’ajoutera à toute autre franchise 
pouvant, le cas échéant, être prévue par ailleurs dans le contrat.

6. �Garantie de l’Assuré en cas d’inexistence ou de non-validité du 
permis de conduire d’un préposé

Par dérogation partielle aux Dispositions Générales, lorsqu’au mo-
ment du sinistre le conducteur ne peut justifier être titulaire du per-
mis de conduire en état de validité (ni suspendu, ni périmé) exigé par 
les règlements en vigueur, la garantie reste acquise :
Au Souscripteur du présent contrat ou au propriétaire du véhicule 
assuré en leur qualité de commettant.
a. �Lorsque le préposé de l’un d’eux les aura induits en erreur par 

la production de titres faux ou falsifiés, sous réserve que ceux-ci 
aient présenté l’apparence de l’authenticité.

b. �Lorsque le permis du préposé a fait d’objet d’une annulation, 
d’une suspension, d’une restriction de validité ou d‘un change- 
ment de catégorie par décision judiciaire ou préfectorale, et que 
ces mesures ne leur ont pas été notifiées et ont été ignorées d’eux.
La garantie reste acquise dans les conditions et limites suivantes :
• �la date de retrait effectif ou de la rectification matérielle du per-

mis doit être postérieure à la date de l’embauche ;
• �la Compagnie bénéficiera d’une franchise de 150 euros par si-

nistre, à l’expiration d’un délai d’UN mois suivant la date de re-
trait effectif ou de la rectification matérielle du permis. Cette 
franchise s’ajoutera à toute autre franchise pouvant, le cas 
échéant, être prévue par ailleurs dans le contrat ;

• �le commettant devra prouver que la décision prise à l’encontre 
du chauffeur ne lui a pas été notifiée.

c. �Lorsqu’à l’insu du Souscripteur du présent contrat ou du proprié-
taire du véhicule assuré, le préposé ne respecte pas les mentions 
portées sur son permis de conduire ou visant l’obligation du port 
de verres correcteurs ou d’appareils de prothèse.
La Compagnie conservera une action récursoire contre l’auteur de 
l’accident en cas de malveillance de sa part.

 
7. Frais de remorquage et de gardiennage
Lorsque le contrat prévoit la garantie des dommages subis par le 
véhicule assuré, la Compagnie remboursera, en cas d’accident le 
coût des frais de remorquage du lieu de l’accident au garage le plus 
proche, ainsi que les frais de gardiennage à partir du 16ème jour, 
lorsque le sinistre garanti a pour conséquence d’immobiliser le vé-
hicule assuré.

Ce remboursement, limité globalement à 150 euros TVA comprise 
par sinistre, sans pouvoir dépasser le coût réel des frais de remor-
quage et de gardiennage, ne pourra, en aucun cas, se cumuler avec 

toute autre indemnité de dépannage ou de privation de jouissance 
prévue au contrat.
La présente extension est limitée aux accidents survenant en France 
métropolitaine, dans la Principauté de Monaco et dans les départe-
ments et collectivités d’Outre-Mer (DROM/COM).

8. Garantie de l’insolvabilité des tiers responsables de l’accident
a. �Pour l’application de cette garantie, on entend par « Assuré » le 

Souscripteur, le propriétaire du véhicule assuré, le titulaire de la 
carte grise, les membres de la famille de l’Assuré ainsi que toute 
personne transportée à titre gratuit.

b. �L’Assureur garantit l’Assuré contre le risque d’insolvabilité du res-
ponsable des dommages corporels et matériels qu’il a subis à 
l’occasion de la collision ou du versement du véhicule assuré, à 
condition que le conducteur de celui-ci bénéficie, au moment du 
sinistre, de la garantie A (Responsabilité Civile), que le respon-
sable ne soit pas transporté dans ce véhicule et qu’il soit identi-
fié. La preuve de l’insolvabilité incombe à l’Assuré. Elle résulte de 
la production d’un procès-verbal de carence, dressé par huissier, 
constatant l’absence ou l’insuffisance de biens saisissables.

c. Cette garantie :
• �ne joue pas pour les dommages entrant dans le champ d’inter-

vention du fonds de garantie automobile, quel que soit le mon-
tant de l’indemnité à la charge de ce dernier, ainsi que pour les 
dommages matériels laissés à la charge de la victime par ce 
fonds ;

• �porte sur les indemnités, non recouvrées, attribuées judiciaire-
ment à l’Assuré au titre des dommages visés ci-dessus, ainsi que 
sur les frais de procès, à concurrence de 1 525 euros par événe-
ment ;

• �s’exerce pour les sinistres survenus en France métropolitaine, 
dans la Principauté de Monaco, en Belgique et au Luxembourg.

Sont exclus :
Les quatre exclusions suivantes ne dispensent pas l’Assuré*, sous 
peine d’encourir les pénalités prévues par les articles L211-26 et 
L211-27 du Code des assurances, de l’obligation de souscrire une 
garantie de Responsabilité Civile, s’il a besoin d’être garanti pour ce 
type de risque :
a. �les dommages causés par le véhicule lorsqu’il transporte des 

sources de rayonnements ionisants destinées à être utilisées hors 
d’une installation nucléaire, dès lors que lesdites sources auraient 
provoqué ou aggravé le sinistre* ;

b. �les dommages survenus au cours d’épreuves, courses, compéti-
tions ou leurs essais, soumises par la réglementation en vigueur à 
l’autorisation préalable des Pouvoirs Publics.
Cependant, cette exclusion ne s’applique pas aux simples mani-
festations de loisirs destinées uniquement à rassembler les parti-
cipants en un point fixé à l’avance, sans qu’intervienne une quel-
conque notion de vitesse (rallyes touristiques) ;

c. �les dommages causés par le véhicule assuré*, lorsqu’il transporte 
des matières inflammables, explosives, corrosives ou combu-
rantes, si ces dommages ont été occasionnés ou aggravés du fait 
desdites matières ; toutefois, il ne sera pas tenu compte, pour l’ap-
plication de cette exclusion des transports d’huiles, d’essences 
minérales ou de produits similaires ne dépassant pas 500 kg ou 
600 litres, y compris la quantité de carburant liquide ou gazeux 
nécessaire à l’approvisionnement du moteur.

d. �les conséquences de la responsabilité civile encourue par les 
professionnels de l’automobile pratiquant la réparation, la vente 
ou le contrôle lorsque le véhicule assuré* leur est confié dans le 
cadre de leur activité ainsi que par les personnes travaillant dans 
leur exploitation (celles-ci sont soumises à une obligation d’assu-
rance spécifique).

Les exclusions suivantes n’entraînent pas pour l’Assuré* d’infraction 
à l’obligation d’assurance :
a. �les sinistres* survenant lorsque le conducteur* du véhicule assuré* 

n’a pas l’âge requis ou ne peut justifier être titulaire du certificat 
(Brevet de Sécurité Routière, Permis de Conduire), en état de va-
lidité (ni suspendu, ni annulé) exigé par les règlements publics en 
vigueur, même si le conducteur* prend une leçon de conduite ou 
est assisté d’une personne titulaire du permis régulier.
Cependant, cette exclusion ne peut être opposée au conducteur* 
détenteur d’un certificat déclaré à l’Assureur lors de la souscrip-
tion ou du renouvellement du contrat, lorsque le certificat est sans 
validité pour des raisons tenant au lieu ou à la durée de résidence 
de son titulaire ou lorsque les conditions restrictives d’utilisation 
autres que celles relatives aux catégories de véhicule portées sur 
celui-ci n’ont pas été respectées.
En cas de vol*, de violence ou d’utilisation du véhicule à l’insu de 
l’Assuré*, la garantie reste acquise à ce dernier, même si les condi-
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tions stipulées ci-dessus ne sont pas remplies.
Également, cette exclusion n’est pas opposable à l’apprenti 
conducteur*, au volant du véhicule assuré*, pendant les leçons 
de conduite entrant dans le cadre réglementaire de l’apprentis-
sage anticipé de la conduite, de la conduite supervisée ou de la 
conduite encadrée, lorsque cette extension de garantie est pré-
vue au contrat ;

b. les dommages subis :
• par la personne conduisant le véhicule assuré* ;
• �par une personne salariée ou travaillant pour un employeur, à 

l’occasion d’un accident de travail.

Toutefois, n’est pas comprise dans cette exclusion la couverture de 
la réparation complémentaire, prévue à l’article L455-1-1 du Code 
de la Sécurité sociale, pour les dommages consécutifs à un acci-
dent défini à l’article L411-1 du même Code, subis par une personne 
salariée ou travaillant pour un employeur et qui est victime d’un 
accident* dans lequel est impliqué un véhicule terrestre à moteur 
conduit par cet employeur, un de ses préposés ou une personne ap-
partenant à la même entreprise que la victime, et survenu sur une 
voie ouverte à la circulation publique ;

c. �en cas de vol* du véhicule assuré*, les dommages subis par les 
auteurs, coauteurs ou complices du vol* ;

d. les dommages causés aux marchandises et objets transportés ;
e. �les dommages atteignant les immeubles, choses ou animaux, 

loués ou confiés - à n’importe quel titre - au conducteur* ; cette 
exclusion ne s’applique pas aux conséquences pécuniaires de 
la responsabilité que l’Assuré* peut encourir du fait des dégâts 
d’incendie ou d’explosion causés par le véhicule assuré* à un im-
meuble dans lequel il est garé ;

f. �les dommages causés intentionnellement par l’Assuré* ou - à son 
instigation - sous réserve des dispositions de l’article L121-2 du 
Code des assurances ;

g. �les dommages occasionnés par la guerre, par une invasion, par un 
acte d’ennemi étranger, par une guerre civile, par des hostilités ou 
opérations assimilées à des faits de guerre (avec ou sans déclara-
tion de guerre), par des émeutes, des mouvements populaires ou 
par des actes de terrorisme ou de sabotage commis dans le cadre 
d’actions concertées de terrorisme ou de sabotage ;

h. les dommages ou l’aggravation des dommages causés : 
• �par des armes ou engins destinés à exploser par modification de 

structure du noyau de l’atome ; 
• �par tout combustible nucléaire, produit ou déchet radioactif 

ou par toute autre source de rayonnements ionisants et qui en-
gagent la responsabilité exclusive d’un exploitant d’installation 
nucléaire. 

i. �la défense pénale de l’Assuré* lorsqu’il est en infraction avec la ré-
glementation en vigueur pour conduite sous l’empire d’un état al-
coolique, sous l’emprise de stupéfiants, drogue ou tranquillisants 
non prescrits médicalement, délit de fuite, refus de se soumettre 
aux vérifications des autorités compétentes. 
Limitation de garantie à l’égard des personnes transportées. 
La garantie de la responsabilité civile de l’Assuré* à l’égard des 
personnes transportées dans le véhicule assuré* (autres que celles 
éventuellement exclues en vertu du présent article) n’a d’effet : 
a. �en ce qui concerne les voitures de tourisme, les voitures de 

place et les véhicules affectés au transport en commun de per-
sonnes, que lorsque les passagers sont transportés à l’intérieur 
des véhicules ; 

b. �en ce qui concerne les véhicules utilitaires, que lorsque les 
conditions suivantes sont réunies : 
• �les passagers doivent être, soit à l’intérieur de la cabine, soit 

sur un plateau muni de ridelles, soit à l’intérieur d’une carros-
serie fermée, 

• �le nombre de passagers, en sus du conducteur*, ne doit ex-
céder ni huit personnes au total, ni cinq hors de la cabine (les 
enfants de moins de 10 ans n’étant comptés que pour moitié) ; 

c. �en ce qui concerne les tracteurs ne rentrant pas dans la catégorie 
b) ci-dessus, que lorsque le nombre des personnes transportées 
ne dépasse pas celui des places prévues par le constructeur ; 

d. �en ce qui concerne les véhicules à deux roues ou assimilés (avec 
ou sans side-car) et les triporteurs, que lorsque les conditions 
suivantes sont observées : 
• �le véhicule ne doit transporter, en sus du conducteur*, qu’un 

seul passager, 
• �le nombre des personnes transportées dans un side-car ne doit 

pas dépasser le nombre des places prévues par le construc-
teur (la présence dans le side-car d’un enfant de moins de 5 
ans accompagné d’un adulte n’implique pas le dépassement 
de cette limite) ; 

e. �en ce qui concerne les remorques ou semi-remorques, qu’à la 

double condition que celles-ci soient construites en vue d’ef-
fectuer des transports de personnes et que les passagers y 
soient transportés à l’intérieur.

f. �les dommages aux véhicules de service d’aéroport ; 
g. �toute perte impliquant directement ou indirectement un aé-

ronef ; 
h. �les dommages aux véhicules utilisés dans les parties de l’aéro-

port auxquelles le public n’est pas admis à circuler librement 
autres que celles considérées comme des voies de circulation 
publiques ; 

i. �les dommages aux véhicules de toute nature fonctionnant sur 
rails ou tout véhicule ne fonctionnant pas uniquement sur la 
terre ferme ; 

j. �les dommages ou aggravation de dommages causés par 
l’amiante et ses dérivés ; 

4.2 Défense pénale et recours suite à accident

4.2.1 Objet de la garantie

La Compagnie s’engage : 
a. �à réclamer, soit à l’amiable, soit devant toute juridiction, la répa-

ration pécuniaire des préjudices corporels et matériels subis par 
l’Assuré* et les personnes transportées dans le véhicule assuré*, à 
la suite d’un accident* imputable à un tiers*, survenu en utilisant 
ledit véhicule, que celui-ci soit en circulation ou en stationnement, 
lorsque ces préjudices ne peuvent être indemnisés dans le cadre 
de la garantie Responsabilité Civile ; 

b. �à soutenir la défense de l’Assuré* 
devant les tribunaux répressifs : 
• �soit à la suite d’un accident* 

pour lequel il serait cité en quali-
té de propriétaire ou de gardien 
du véhicule assuré* lorsque les 
intérêts de la Compagnie ne 
sont pas mis en cause au titre de la garantie de Responsabilité 
Civile ; 

• �soit en l’absence d’accident* à la suite d’une infraction aux règles 
de la circulation, relevée contre lui en sa qualité de conducteur* 
de ce véhicule.

Exclusions 

La garantie ne s’applique pas : 
• �aux litiges* dont l’Assuré* avait connaissance lors de la souscrip-

tion du contrat ; 
• �aux sinistres* dont le fait générateur est antérieur à la souscrip-

tion du contrat ; 
• �aux litiges* pouvant survenir entre l’Assuré* et l’Assureur en Res-

ponsabilité Civile Automobile notamment quant à l’évaluation 
des dommages garantis au titre du contrat ; 

• �aux litiges* dirigés contre l’Assuré* en raison de dommages met-
tant en jeu sa responsabilité civile lorsqu’elle est garantie par un 
contrat d’assurance ou lorsqu’elle aurait dû l’être en exécution 
d’une obligation légale d’assurance ; 

• �aux dommages causés par le véhicule lorsqu’il transporte des 
sources de rayonnements ionisants ; 

• �aux dommages résultant d’une relation contractuelle impliquant 
l’Assuré* ; 

• �à la personne qui n’a pas la garde autorisée ou la conduite auto-
risée du véhicule assuré* ; 

• �aux procédures et réclamations découlant d’un crime ou d’un dé-
lit, caractérisé par un fait volontaire ou intentionnel, dès lors que 
ce crime ou ce délit vous est imputable personnellement ; 

• �aux litiges* relatifs à la conduite d’un véhicule ou d’une embar-
cation sous l’empire d’un état alcoolique, ou en état d’ivresse 
manifeste, ou sous l’emprise de substances ou plantes classées 
comme stupéfiants, ou au refus de se soumettre aux vérifications 
destinées à dépister ou à établir la preuve de cet état ; 

• �aux litiges* résultant de la conduite sans disposer du certificat en 
cours de validité exigé par la règlementation en vigueur pour la 
catégorie de véhicule ou d’embarcation concernée ; 

• �aux litiges* résultant du refus de l’Assuré* de restituer le permis 
de conduire suite à une décision de retrait ; 

• �aux litiges* consécutifs à un délit de fuite ou à un refus d’obtem-
pérer à l’instruction d’une autorité compétente ; 

• �aux litiges* survenus au cours d’épreuves sportives, courses, 
compétitions ou leurs essais, soumis ou non à l’information et/ou 
à l’autorisation des Pouvoirs Publics ; 

• �aux contestations découlant de contraventions sanctionnées par 
une amende fixe ou forfaitaire ;

• �aux litiges* liés à la possession ou à l’utilisation de tout véhicule 

Nous assurons votre 
défense en cas de pour-
suites ou réclamations
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autre que celui mentionné aux Dispositions Particulières ;
• �aux litiges* hors de la compétence territoriale prévue à l’article 

« Seuils d’intervention ».

4.2.2 Conditions de la garantie

Mise en œuvre de la garantie 
Les garanties s’appliquent aux conditions cumulatives suivantes qui 
s’ajoutent aux éventuels conditions et délais de carence spécifiques 
à certaines garanties : 
• l’origine du litige* doit être postérieure à la date d’effet du contrat ; 
• �la date du sinistre* se situe entre la date d’effet du contrat et la date 

de son expiration ; 
• �la déclaration du sinistre* doit être effectuée entre la date d’effet 

du contrat et la date de son expiration. 

Compétence territoriale : 
Sont garantis en recours ou en défense les sinistres* relevant de la 
compétence d’une juridiction située sur le territoire : 
• de la France ; 
• �des autres pays qui figurent sur la carte internationale d’assurance 

automobile (carte verte) pour sa durée de validité. 

Sont exclus de la garantie, les pays dont les « lettres indicatives » 
sont rayés sur votre carte verte. 
S’appliquent également les dispositions spécifiques aux « Sanc-
tions Internationales » stipulées à l’article « Étendue territoriale 
des garanties ». 

Seuils d’intervention 
Lorsque l’Assuré* est en défense, la garantie s’applique quel que soit 
le montant de la demande adverse. 
Lorsque l’Assuré* est en demande, la Compagnie participe aux dé-
penses nécessaires à l’exercice de vos droits si le préjudice de l’As-
suré* en principal est supérieur au montant indiqué dans les Dispo-
sitions Particulières*.

4.2.3 Garantie financière

Dépenses garanties 
En cas de sinistre* garanti et 
lorsque le seuil d’intervention men-
tionné à l’article « Seuils d’inter-
vention » est atteint, la Compagnie 
prend en charge, à concurrence 
maximale de 1.000 euros TTC par 
affaire : 
• �les frais de constitution du dossier de procédure engagés avec 

l’accord de la Compagnie préalable et écrit, tels que les frais de 
constat d’huissier nécessaire à la conservation d’un élément de 
preuve ; 

• �les frais taxables d’huissier de justice ; 
• �les frais taxables d’expert judiciaire directement mis à la charge de 

l’Assuré* au titre d’une condamnation à régler une consignation ou 
d’une décision de taxation ; 

• �les honoraires et les frais non taxables d’avocat dans la limite des 
montants fixés au tableau « Montants maximum de garantie - Ho-
noraires d’avocat ».

Dépenses non garanties

La garantie ne couvre pas : 
• �tout honoraire et/ou émolument de tout auxiliaire de justice dont 

le montant serait fixé en fonction du résultat obtenu ; 
• �les frais de consultation juridique ou d’actes de procédure réali-

sés avant la déclaration du sinistre* sauf si l’Assuré* peut justifier 
de l’urgence à les avoir exposés antérieurement ; 

• �les frais de serrurier, de déménagement ou de gardiennage gé-
nérés par des opérations d’exécution de décisions rendues en 
faveur de l’Assuré* ; 

• �les honoraires et émoluments d’huissier ; 
• �les frais et honoraires d’enquêteur ; 
• �les frais, honoraires et émoluments de commissaire-priseur, de 

notaire ; 
• �tous frais fiscaux et de publicité légale (tels que, sans que cette 

liste soit limitative : les droits d’enregistrement et les taxes de 
publicité foncière, les frais d’hypothèque…) ; 

• �les consignations pénales, les amendes pénales, fiscales, civiles 
ou toutes contributions assimilées. 

La garantie ne couvre pas les sommes de toute nature que l’As-
suré* a en définitive à payer ou à rembourser à la partie adverse, 

telles que : 
• �le principal, les frais et intérêts, les dommages et intérêts, les 

astreintes ; 
• �les condamnations mises à la charge de l’Assuré* au titre des dé-

pens ; 
• �les condamnations mises à la charge de l’Assuré* à titre d’indem-

nité de procédure tels que les frais irrépétibles ou les frais de 
même nature prononcée par la juridiction saisie notamment en 
application de l’article 700 du Code de procédure civile, des ar-
ticles 475-1 ou 800-1 ou 800-2 du Code de procédure pénale, de 
l’article L761-1 du Code de la justice administrative, ou de tout 
autre texte qui viendrait les compléter. 

4.2.4 Montants de prise en charge - Honoraires d’avocat

LES PLAFONDS D’ASSURANCES 
COMPRENNENT LES FRAIS DIVERS 

(DÉPLACEMENT, SECRÉTARIAT, 
PHO-TOCOPIES) ET CONSTITUENT LE 
MAXIMUM DE NOTRE ENGAGEMENT. 

MONTANT 
EN EUROS TTC 

Assistance 

Réunion d’expertise ou mesure d’instruction, 
Médiation Civile ou Pénale, Commission

400 euros 
par intervention 

Intervention amiable 150 euros 
par intervention 

Toutes autres interventions 200 euros par affaire

Procédures devant toutes les juridictions

Référé ou requête ou autre ordonnance 500 euros par décision 

Première Instance

Tribunal de police, Juge ou Tribunal pour 
Enfants 650 euros par affaire 

Procureur de la République 200 euros
par intervention 

Tribunal Correctionnel 650 euros par affaire 

Juridiction de l’Exécution 500 euros par affaire 

Tribunal Judiciaire statuant au fond avec 
représentation obligatoire par avocat 500 euros par affaire

• �Tribunal Judiciaire statuant au fond avec 
représentation non obligatoire par avocat, 

• �Tribunal ou chambre de Proximité, Tribu-
nal d’Instance 

650 euros par affaire 

Cour d’Appel 700 euros

Cour de Cassation et Conseil d’État 1 500 euros par affaire 

Toute autre juridiction 650 euros par affaire 

Transaction amiable 500 euros par affaire 

4.2.5 En cas de sinistre

Déclaration du sinistre* 
Pour permettre à la Compagnie d’intervenir efficacement, l’Assuré* 
doit faire sa déclaration par écrit dans les plus brefs délais en joi-
gnant à son envoi les copies des pièces de son dossier et notam-
ment des éléments de preuve nécessaires et suffisants pour justifier 
de la réalité de son préjudice auprès de l’intermédiaire mentionné 
aux Dispositions Particulières. 

Cumul de garantie 
Si les risques garantis par le contrat sont ou viennent à être couverts 
par une autre assurance, l’Assuré* doit en informer la Compagnie 
immédiatement par lettre recommandée et lui indiquer l’identité des 
autres assureurs du risque. Lorsque plusieurs assurances pour un 
même intérêt, contre un même risque, sont contractées sans fraude, 
chacune d’elle produit ses effets dans les limites des garanties du 
contrat concerné et du principe indemnitaire, quelle que soit la date 
à laquelle elle a été souscrite. Dans ces limites, l’Assuré* peut s’adres-
ser à l’assureur de son choix. 
Lorsque plusieurs assurances pour un même intérêt, contre un 
même risque, sont contractées de manière dolosive ou fraudu-
leuse, les sanctions prévues par du Code des assurances (nullité 
du contrat et dommages et intérêts) sont applicables. 

Choix de l’avocat 
L’Assuré* dispose, en cas de sinistre* (comme dans l’éventualité d’un 
conflit d’intérêt survenant entre lui et la Compagnie à l’occasion 

Nous intervenons à hau-
teur de 1 000€ TTC par 
préjudice



WKT22 - Février 2025 I 11/28

dudit sinistre*), de la possibilité de choisir librement l’avocat dont 
l’intervention s’avère nécessaire pour transiger, l’assister ou le repré-
senter en justice. 
Tout changement d’avocat en cours de litige* doit immédiatement 
être notifié à la Compagnie. 
L’Assuré* fixe de gré à gré avec l’avocat le montant de ses frais et 
honoraires. 
Cette faculté de libre choix s’exerce au profit de l’Assuré*, selon l’al-
ternative suivante, soit : 
• �l’Assuré* fait appel à son avocat ; 
• �l’Assuré* demande à la Compagnie par écrit de choisir un avocat 

dès lors que le sinistre* relève d’une juridiction française ou située 
sur le territoire de l’Union européenne. 

Direction du procès 
En cas d’action judiciaire, la direction, la gestion et le suivi du pro-
cès appartiennent à l’Assuré* assisté de son avocat. L’Assuré* doit 
obtenir l’accord préalable et exprès de la Compagnie s’il souhaite 
régulariser une transaction avec la partie adverse.

Mise en oeuvre de la garantie 
À réception, le dossier de l’Assuré* est traité comme suit : 
La Compagnie fait part de sa position sur l’application de la garantie. 
Il peut lui demander de lui fournir, sans restriction ni réserve, toutes 
les pièces se rapportant au litige* ainsi que tout renseignement com-
plémentaire en sa possession. 
La Compagnie donne son avis à l’Assuré* sur l’opportunité de tran-
siger ou d’engager une instance judiciaire, en demande comme en 
défense. Les cas de désaccord à ce sujet sont réglés selon les moda-
lités prévues à l’article « Arbitrage ». 

Le règlement des indemnités 
Si l’Assuré* a choisi son avocat, il peut demander à la Compagnie le 
remboursement des frais et honoraires garantis, dans la limite des 
montants maximum fixés au tableau « Montants maximum de ga-
rantie - Honoraires d’avocat » et des sommes mentionnées à l’article 
« Dépenses garanties ». 

Toute autre somme demeurera à la charge de l’Assuré*. 
Si l’Assuré* a réglé une provision à son avocat, la Compagnie peut lui 
rembourser à titre d’avance sur le montant de son indemnité. 
Néanmoins, cette avance ne pourra excéder la moitié du montant de 
l’indemnisation fixée au tableau « Montants maximum de garantie - 
Honoraires d’avocat ». 
Le solde de l’indemnité de la Compagnie est réglé à l’issue de la 
procédure. 
Le remboursement de la Compagnie interviendra dans un délai 
de quatre (4) semaines à compter de la réception des copies des 
factures des honoraires acquittées, et de la décision rendue ou de 
l’éventuel protocole d’accord signé entre les parties. 
Sur demande expresse de l’Assuré*, la Compagnie peut régler les 
sommes garanties directement à son avocat. 
• �Si l’Assuré* demande à la Compagnie de lui indiquer un avocat, 

la Compagnie règlera directement ses frais et honoraires garantis 
dans la limite maximale des montants fixés au tableau « Montants 
maximum de garantie - Honoraires d’avocat » et des sommes men-
tionnées à l’article « Dépenses garanties ». 

Toute autre somme demeurera à la charge de l’Assuré*. 
• �L’Assuré* doit adresser à la Compagnie les copies des décisions ren-

dues et des éventuels protocoles d’accord signés entre les parties. 
En application des dispositions de l’article L127-7 du Code des as-
surances, la Compagnie est tenue de secret professionnel concer-
nant toute information que l’Assuré* communiquera à la Compa-
gnie dans le cadre d’un sinistre*. 

Exécution des décisions de justice et subrogation 
Dans le cadre de la garantie, la Compagnie prend en charge les frais 
d’huissier, autres que ceux visés à l’article « Dépenses non garanties 
», afin d’exécution de la décision de justice rendue en faveur de l’As-
suré*. 
Lorsque la partie adverse est condamnée aux dépens de l’instance, 
la Compagnie est subrogée dans les droits et actions de l’Assuré*, à 
concurrence des sommes qu’il a prises en charge en application du 
contrat. 
Lorsqu’il est alloué à l’Assuré* une indemnité de procédure par ap-
plication des dispositions de l’article 700 du Code de procédure 
civile, de l’article 475-1 ou 800-1 et 800-2 du Code de procédure 
pénale ou de l’article L761-1 du Code de la Justice administrative ou 
par tout texte prévoyant des indemnités de nature équivalente, cette 
somme bénéficie à l’Assuré* par priorité pour les dépenses restées 
à sa charge, puis revient à la Compagnie dans la limite des sommes 

qu’il a indemnisées.

Déchéance de garantie 
L’Assuré* peut être déchu de ses droits à garantie : 
• �s’il refuse de fournir à la Compagnie des informations se rappor-

tant au litige* ; 
• �s’il fait de mauvaise foi des déclarations inexactes sur les faits ou 

les événements constitutifs du sinistre*, ou plus généralement, sur 
tout élément pouvant servir à la solution du litige* ; 

• �s’il emploie ou produit intentionnellement des documents inexacts 
ou frauduleux ; 

• �s’il régularise une transaction avec la partie adverse sans obtenir 
préalablement l’accord exprès de la Compagnie. 

Arbitrage 
Conformément aux dispositions de l’article L127-4 du Code des as-
surances, en cas de désaccord entre la Compagnie et l’Assuré* au 
sujet des mesures à prendre pour régler le litige* objet du sinistre* 
garanti, celui-ci peut être soumis à l’arbitrage d’une tierce personne 
désigné d’un commun accord entre les parties, ou à défaut, par le 
Président du Tribunal Judiciaire compétent territorialement, sta-
tuant selon la procédure accélérée au fond. Les frais exposés pour 
la mise en oeuvre de cette faculté sont à la charge de la Compagnie, 
sauf lorsque le Président du Tribunal Judiciaire en décide autrement 
au regard du caractère abusif de la demande de l’Assuré*. 
Si, contrairement à l’avis de la Compagnie et/ou de la tierce per-
sonne, l’Assuré* engage à ses frais une procédure contentieuse et 
obtient une solution plus favorable que celle que la Compagnie ou 
que la tierce personne avait proposée, la Compagnie s’engage, dans 
le cadre de sa garantie, à prendre en charge les frais de justice et 
d’avocat que l’Assuré* aurait ainsi exposés. 
Néanmoins, afin de simplifier la gestion de ce désaccord, si l’assuré 
a sollicité une personne réglementairement habilitée à délivrer des 
conseils juridiques sur les mesures à prendre pour régler le litige* 
objet du sinistre* garanti, la Compagnie s’engage à s’en remettre à 
l’opinion de cette personne. 
En ce cas, la Compagnie prendra en charge les éventuels honoraires 
de consultation de cet intervenant dans la limite contractuelle du 
tableau « Montants maximum de garantie - Honoraires d’avocat » 
pour le poste « Assistance - Médiation Civile ». 

Conflit d’intérêts 
Si, lors de la déclaration du sinistre*, ou pendant le cours du sinistre*, 
il apparaît entre l’Assuré* et la Compagnie un conflit d’intérêt, no-
tamment lorsque le litige* oppose l’Assuré* à la Compagnie ou à un 
autre de ses assurés, l’Assuré* pourra se faire assister par un avocat 
choisi conformément aux dispositions de l’article « Choix de l’avo-
cat ». L’Assuré* peut également recourir à la procédure d’arbitrage 
définie à l’article « Arbitrage ».

4.3 Dommages Tous Accidents

Les garanties ci-après peuvent être assorties de franchise*(s) dont 
le montant est indiqué aux Dispositions Particulières.

4.3.1 Dommages Tous Accidents (avec ou sans collision)

En cas de collision avec un autre véhicule, de choc entre un corps 
fixe ou mobile et le véhicule assuré* lui-même arrêté ou en mouve-
ment ou de versement sans collision préalable du véhicule assuré*, 
la Compagnie garantit le paiement de la réparation des dommages 
causés par cet événement au véhicule assuré* ainsi qu’aux acces-
soires* et pièces de rechange livrés en série par le constructeur.

Sont également compris dans la garantie : 
• �les dommages subis par les pneumatiques lorsqu’ils sont la consé-

quence d’un accident* ayant occasionné des dommages à d’autres 
parties du véhicule ; 

• �les dommages causés par les hautes eaux et inondations par dé-
bordement de cours d’eau naturel ou canalisé ou par refoulement 
d’égout, éboulements de rochers, chutes de pierres, glissements de 
terrain, avalanches et grêle, à l’exclusion de tout autre cataclysme ; 

• �les dommages éprouvés en cours de transport par terre ou par 
eau ou par air, entre les pays où la présente assurance est valable, 
y compris au cours des opérations de chargement et de décharge-
ment. Toutefois, en cas de transport par mer ou par air, la Compa-
gnie ne couvre que la perte totale du véhicule assuré* ; 

• �les dommages résultant de vandalisme (dégradations volontaires) 
y compris ceux subis par les pneumatiques, sous réserve d’un dé-
pôt de plainte.

Garantie des Effets, Objets et Accessoires* :
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• �sont également garantis les dommages subis par les accessoires* 
hors-série et/ou le contenu* du véhicule assuré* à condition qu’ils 
soient endommagés en même temps que celui-ci et dans les 
mêmes circonstances, sous réserve que la mention de cette exten-
sion de garantie figure aux Dispositions Particulières et ce, dans la 
limite du montant indiqué.

Outre les dommages mentionnés à l’article « Exclusions », sont 
exclus les dommages qui font l’objet des garanties Vol, Incendie 
et Bris des glaces.

4.3.2 Dommages-Collision

La Compagnie garantit : 
• �les dommages subis par le véhicule assuré* ainsi que par ses ac-

cessoires et pièces de rechange livrés en série par le constructeur 
lorsqu’ils résultent directement ou indirectement d’un accident 
ayant pour cause exclusive une collision, soit avec un véhicule ou 
un animal domestique appartenant à un tiers identifié, soit avec un 
piéton identifié, survenant hors des garages ou remises occupés 
par l’Assuré* ; 

• �lorsqu’il s’agit d’un véhicule à 2 ou 3 roues, les frais de remarquage 
du véhicule si celui-ci comportait déjà un marquage antivol agréé 
par la Compagnie.

Garantie des Effets, Objets et Accessoires* :
• �sont également garantis les dommages subis par les accessoires* 

hors-série et/ou le contenu* du véhicule assuré* à condition qu’ils 
soient endommagés en même temps que celui-ci et dans les 
mêmes circonstances, sous réserve que la mention de cette exten-
sion de garantie figure aux Dispositions Particulières et ce, dans la 
limite du montant indiqué. 

Outre les dommages mentionnés à l’article 6 « Exclusions », sont 
exclus les dommages qui font l’objet des garanties Vol, Incendie et 
Bris des glaces.

4.4 Bris des glaces

La Compagnie garantit les dommages subis par les pare-brise, vitres 
latérales, lunette arrière, optiques de phares, toits vitrés, phares an-
tibrouillard prévus au catalogue du constructeur, y compris ceux 
causés par : hautes eaux et inondations par débordement de cours 
d’eau naturel ou canalisé ou par refoulements d’égout, éboulements 
de rochers, chutes de pierres, glissements de terrain, avalanches et 
grêle, à l’exclusion de tout autre cataclysme.
Sont également pris en charge, sur justificatifs, les frais de remar-
quage des glaces remplacées si celles-ci comportaient déjà un mar-
quage anti-vol agréé par la Compagnie.

La Compagnie garantit en outre :
• �les bris résultant de dégradations volontaires (acte de vandalisme) 
• �les bris résultant du vol* ou d’une tentative de vol* du véhicule 

assuré* et/ou de ses accessoires* hors-série et/ou de son contenu*.

Lorsque le pare-brise est techniquement réparable la Compagnie ne 
garantira que le coût de la réparation et non le remplacement du 
pare-brise

Outre les dommages mentionnés à l’article « Exclusions », sont 
exclus les dommages :
• �aux phares longue-portée ainsi qu’aux phares antibrouillard non 

prévus sur le catalogue du constructeur ;
• �aux appareils rétroviseurs et de signalisation ainsi qu’aux am-

poules de phares si, seules, celles-ci sont endommagées ;
• �aux feux arrières ;
• �aux clignotants.

4.5 Vol

La garantie vol peut être subordonnée pour certains véhicules au 
marquage du numéro d’immatriculation par le correspondant d’une 
société de marquage agréée par SRA (Sécurité et Réparation Auto-
mobile) et inscription de ce marquage sur le fichier central d’ARGOS, 
et à la présence d’un système de protection antivol (mécanique ou 
électronique) agréés par la Compagnie.

Si tel est le cas, les conditions de ce marquage et de cette protection 
antivol sont stipulées dans les Dispositions Particulières.

La Compagnie garantit le vol* du véhicule assuré* ainsi que les dom-
mages au véhicule assuré* résultant de sa détérioration par suite de 

vol* ou de tentative de vol* et ga-
rantie les frais engagés par vous, 
légitimement ou avec notre accord, 
pour sa récupération.

Est également couvert le vol des ac-
cessoires* de série et des éléments 
du véhicule assuré*, même si le vé-
hicule n’est pas volé.
Uniquement si le vol est survenu dans les conditions suivantes :
• �avec effraction* des moyens de fermeture du véhicule assuré*;
• �sans cette effraction*

- �à l’intérieur d’un garage privé* avec effraction* des moyens de 
fermeture de ce garage,

- �avec vol des clés du véhicule* par agression ou effraction* du 
local les renfermant (les systèmes de fermeture de porte du vé-
hicule seront remboursés en l’absence de vol du véhicule).

- �uniquement pour le vol isolé des seuls éléments fixés à l’exté-
rieur du véhicule 4 roues.

Garantie des Effets, Objets et Accessoires*
Si cette extension figure aux Dispositions Particulières comme sous-
crite ou acquise la Compagnie garantit les dommages subis par les 
accessoires* non livrés par le constructeur et le contenu* du véhicule 
assuré* Cette extension de garantie est alors limitée, par sinistre*, 
à la somme indiquée aux Dispositions Particulières. La Compagnie 
garantit également, dans la même limite, lesdits accessoires* et 
contenu* lorsqu’ils sont volés seuls, par effraction* caractérisée du 
véhicule assuré*.
Lorsque la détérioration résulte du vol* ou de la tentative* de vol* 
du contenu*, des accessoires* de série ou non, ou des éléments du 
véhicule, il sera fait application d’une franchise* spécifique corres-
pondant à 10 % du montant des dommages (avec un minimum de 
76 euros et un maximum de 230 euros) ne se cumulant pas avec la 
franchise* éventuellement stipulée aux Dispositions Particulières. 

L’indemnité due au titre de la garantie Vol sera réduite de 50 % 
déduction faite de la franchise* applicable et dans la limite d’éven-
tuels plafonds prévus aux Dispositions Particulières : 
• �si l’Assuré* ne peut justifier de l’existence ou de la conformité des 

moyens de prévention prévus aux Dispositions Particulières. 
• �Si le vol* du véhicule survient pour l’une des raisons suivantes : 

- �les portes, les vitres et toits ouvrants ne sont pas entièrement 
clos et verrouillés, 

- �le garage privé* n’est pas entièrement clos et verrouillé, 
- �les clés de contact ou de fermeture se trouvent à l’intérieur, sur 

le véhicule, ou ont été volées sans effraction* ou sans agression. 

EN CAS DE VOL* AVEC EFFRACTION* DU CONTENU* DU VÉHI-
CULE ASSURÉ* STATIONNÉ SUR LA VOIE PUBLIQUE OU SUR UN 
PARKING EXTÉRIEUR ENTRE 21 HEURES ET 7 HEURES DU MATIN, 
LE PLAFOND DE LA GARANTIE SERA RÉDUIT DE MOITIÉ. 

Outre les « Exclusions communes aux garanties Dommages et Dé-
fense Pénale et Recours Suite à Accident* », la garantie ne s’ap-
plique pas au(x) : 
• �vols* commis à l’intérieur des véhicules bâchés ou décapotables ; 
• �vol* des clés sans vol* ou détériorations du véhicule assuré* ; 
• �vols* commis ou tentés par les préposés ou le membres de la 

famille de l’Assuré ou avec leur complicité ; 
• �vols* résultant d’un abus de confiance ou d’une escroquerie au 

sens du Code Pénal, dont serait victime l’Assuré.

4.6 Incendie - Explosion - Tempête

La Compagnie garantit :
• �les dommages subis par le véhicule assuré* ainsi que par ses ac-

cessoires* et pièces de rechange livrés en série par le constructeur, 
lorsque ces dommages résultent de l’un des événements suivants : 
incendie, combustion spontanée, chute de la foudre, explosion, 
tempête, ouragan, cyclone, à l’exclusion de toute explosion oc-
casionnée par tout explosif transporté dans le véhicule assuré*.
Par « tempête, ouragan, cyclone », il faut entendre un phénomène 
dont l’intensité est telle qu’il détruit ou endommage un certain 
nombre de bâtiments de bonne construction dans un rayon de 5 
kilomètres. Ce phénomène doit être certifié par la station de Mé-
téorologie Nationale la plus proche du lieu du sinistre* attestant 
que la vitesse du vent atteignait ou dépassait 100 km/h. Il appar-
tient à l’Assuré* d’obtenir ce certificat.

• �le coût de recharge des extincteurs utilisés pour lutter contre l’in-
cendie ou le début d’incendie du véhicule.

Pour une bonne prise 
en charge en cas de vol, 
vous devez équiper votre 
véhicule des protections 
demandées 



WKT22 - Février 2025 I 13/28

Garantie des Effets, Objets et Accessoires*
Lorsque le véhicule assuré* est un véhicule à quatre roues, si cette 
extension figure aux Dispositions Particulières comme souscrite ou 
acquise la Compagnie garantit également les détériorations de son 
contenu* et de ses accessoires* hors-série survenues par suite de 
l’un des événements prévus ci-dessus. Cette extension de garantie 
est alors limitée, par sinistre, à la somme indiquée aux Dispositions 
Particulières.

Pour les seuls véhicules à quatre roues (jusqu’à 3,5 tonnes de PTAC) 
sont en outre garantis les dommages matériels, survenant aux com-
posants électroniques et aux appareils électriques, résultant de leur 
seul fonctionnement, pendant une durée de 5 ans après la première 
année de mise en circulation du véhicule, en raison :
a. �d’incendie ou d’explosion prenant naissance à l’intérieur de ces 

objets ;
b. �de l’action directe ou indirecte de l’électricité atmosphérique, y 

compris la foudre, ou d’un fonctionnement électrique normal ou 
anormal.

Le règlement de ces dommages s’effectuera vétusté déduite, et 
sous déduction d’une franchise* absolue par sinistre* de 20 % du 
montant des dommages avec un minimum de 76 euros.

Outre les dommages mentionnés à l’article « Exclusions », la ga-
rantie ne s’applique pas aux :
• �dommages résultant des brûlures occasionnées par les fumeurs ;
• �dommages résultant d’un vol*.

En ce qui concerne la garantie des dommages causés par l’électri-
cité, la garantie ne s’applique pas aux :
• �dommages subis par les accessoires non livrés avec le véhicule 

assuré*, sauf si leur garantie contre l’incendie est prévue aux Dis-
positions Particulières ;

• �dommages subis par les batteries d’accumulateurs, lampes, fu-
sibles et résistances chauffantes, tubes électriques et cristaux se-
mi-conducteurs équipant notamment, les appareils radio de bord 
et les autres appareils électroniques montés sur le véhicule, ainsi 
que ceux dus à l’usure, aux bris de machine, à un dysfonctionne-
ment mécanique quelconque de l’objet sinistré ou à un défaut 
d’entretien ;

• �dommages à l’appareillage électrique contenu dans la caravane 
ou le camping-car.

4.7 �Indemnisation des dommages subis par le véhi-
cule assuré acquis en LOA ou LLD

Si aux Dispositions Particulières, il est mentionné que le véhicule est 
couvert par une garantie de pertes financières, nous réglons au pro-
priétaire, en cas de perte totale*, l’indemnité de rupture anticipée 
due par l’Assuré* et prévue au contrat de financement.

Lorsque les pertes financières sont garanties par une autre Société 
d’Assurances, la Compagnie règle la valeur de remplacement* à dire 
d’expert du véhicule. Si la valeur de remplacement* à dire d’expert 
du véhicule est supérieure à l’indemnité de rupture anticipée, l’excé-
dent revient à l’Assuré*.
Cet excédent calculé à partir de la valeur de remplacement* à dire 
d’expert Hors Taxe est chiffré Toutes Taxes Comprises si l’Assuré* ne 
récupère pas la TVA, hors TVA dans le cas contraire. La franchise* de 
la garantie concernée s’applique au règlement déduction faite de 
la valeur de l’épave si l’Assuré* conserve le véhicule.

4.8 �Catastrophes Naturelles 
(Lois des 13 juillet 1982, 25 juin 1990 et 16 juillet 1992)

a. �La présente assurance a pour objet de garantir à l’Assuré* la répa-
ration pécuniaire des dommages matériels directs non assurables 
à l’ensemble des biens garantis par le présent contrat ayant eu 
pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel.

b. �Mise en jeu de la garantie : la garantie ne peut être mise en jeu 
qu’après publication au Journal Officiel de la République Fran-
çaise d’un arrêté interministériel ayant constaté l’état de catas-
trophe naturelle.

c. �Étendue de la garantie : La garantie couvre le coût des dommages 
matériels directs non assurables subis par les biens, à concurrence 
de leur valeur fixée au présent contrat et dans les limites et condi-
tions prévues par le présent contrat lors de la première manifes-
tation du risque.

d.�Franchise* : Nonobstant toute disposition contraire, l’Assuré* 
conserve à sa charge une partie de l’indemnité due après sinistre. 

Il s’interdit de contracter une assurance pour la portion du risque 
constituée par la franchise*.
Le montant de la franchise* est celle fixée par la réglementation 
« Catastrophes Naturelles » en vigueur.

e. �Obligation de l’Assuré* : L’Assuré* doit déclarer à la Compagnie ou 
à son représentant local tout sinistre* susceptible de faire jouer la 
garantie, dès qu’il en a connaissance et au plus tard dans les trente 
jours suivant la publication de l’arrêté interministériel consta- tant 
l’état de catastrophe naturelle.
Quand plusieurs assurances contractées par l’Assuré* peuvent per-
mettre la réparation des dommages matériels directs résultant de 
l’intensité anormale d’un agent naturel, l’Assuré* doit, en cas de 
sinistre et dans le délai mentionné ci-dessus, déclarer l’existence 
de ces assurances aux assureurs intéressés. Dans le même délai, il 
déclare le sinistre* à l’Assureur de son choix.

f. �Obligation de la Compagnie : La Compagnie doit verser l’indemni-
té due au titre de la garantie dans un délai de trois mois à compter 
de la date de remise par l’Assuré* de l’état estimatif des biens en-
dommagés ou de la date de publication de l’arrêté interministériel 
constatant l’état de catastrophe naturelle, lorsque celle-ci est pos-
térieure. À défaut, et sauf cas fortuit ou de force majeure, l’indem-
nité due par la Compagnie porte, à compter de l’expiration de ce 
délai, intérêt au taux de l’intérêt légal.

4.9 �Catastrophes Technologiques 
(Loi du 30 juillet 2003)

Nous garantissons la réparation pécuniaire des dommages matériels 
subis par l’ensemble de vos biens garantis, à concurrence de la va-
leur fixée au contrat résultant d’un accident relevant d’un état de 
catastrophe technologique.
La garantie est conditionnée à la publication du texte réglementaire 
constatant l’état de catastrophe technologique.

4.10 Attentats et actes de terrorisme 

La garantie des risques Dommages Tous Accidents* et Incendie- 
Explosion-Tempête ci-dessus est étendue aux dommages matériels 
directs, y compris les frais de décontamination, ainsi qu’aux dom-
mages immatériels consécutifs causés au véhicule assuré* par un 
attentat ou un acte de terrorisme au sens des articles 421-1 et 421-2 
du Code pénal, et ce dans les limites de franchise* et plafonds fixés 
au titre de ces garanties.
La décontamination des déblais ainsi que leur confinement n’entrent 
pas dans le champ d’application de la garantie légale.
La garantie de ces risques est également étendue aux dommages 
matériels directs causés au véhicule assuré* par des actes de sabo-
tage, des émeutes et des mouvements populaires dans les limites de 
franchise* et plafonds fixés au titre de ces garanties.

4.11 Protection du conducteur (Clause 2Y)

Cette garantie est acquise lorsque l’option est souscrite et que la clause 
relative à la garantie est rappelée dans les Dispositions Particulières.

L’objet de la garantie est d’indem-
niser les personnes suivantes :
• �le conducteur autorisé, au volant 

du véhicule assuré*, qui subit une 
atteinte corporelle non intention-
nelle à l’occasion d’un accident 
de la circulation.

4.11.1 Les Bénéficiaires

En cas de décès du conducteur :
• �le conjoint,
• �le concubin,
• �le partenaire lié par Pacte Civil de Solidarité,
• �les descendants, ascendants et collatéraux.

4.11.2 Objet de la garantie

Les postes de préjudice indemnisables :
• �En cas de décès

- �le remboursement des frais médicaux engagés avant le décès du 
conducteur et non pris en charge par les organismes sociaux;

- �les frais d’obsèques ;
- �les postes de préjudice de Droit Commun des ayants droits men-

tionnés au paragraphe « les Bénéficiaires ».
Les frais d’obsèques et les frais médicaux non pris en charge par les 

Nous couvrons le conduc-
teur en cas de dommages 
corporels liés à un accident 
de la circulation.
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organismes sociaux seront rem-
boursés à la personne qui aura fait 
l’avance des frais (sur présentation 
des justificatifs).

Dans le cas où la limite de garantie 
sera atteinte, la distribution s’effec-
tuera « au marc l’euro » entre les 
bénéficiaires mentionnés ci-dessus.

• �En cas de blessures
- �les dépenses de santé actuelles 

et futures : frais médicaux, de 
chirurgie et de pharmacie.

- �le déficit fonctionnel : tempo-
raire (total ou partiel) et permanent (Atteinte à l’Intégrité Phy-
sique et Psychique).

- �les pertes de gains professionnels actuels et futurs ainsi que l’in-
cidence professionnelle.

- �les frais d’assistance d’une tierce personne après consolidation 
médico-légale.

- �le préjudice esthétique permanent.
- �les souffrances endurées.

4.11.3 Fonctionnement de la garantie

• �L’indemnisation de la victime ou des ayants-droit, calculée selon 
les règles du Droit commun interviendra dans la limite du montant 
fixé aux Dispositions Particulières. Elle vient après déduction de la 
créance produite par les tiers payeurs visés à l’article 29 de la Loi 
du 5 juillet 1985.
Le montant de l’indemnité sera versé sous forme de capital.

• �Si l’Atteinte à l’Intégrité Physique et Psychique est inférieure ou 
égale au taux de la franchise absolue mentionnée aux Dispositions 
Particulières, aucune indemnité ne sera versée.

• �Si le conducteur décède après avoir reçu une indemnité au titre des 
préjudices garantis en cas de blessure, le montant de celle-ci sera 
déduit de l’indemnité due au titre du décès.

• �Si le conducteur a un droit de recours total ou partiel en appli- 
cation des règles de responsabilité civile du droit commun, une 
avance sur l’indemnité due par le tiers responsable sera effectuée 
et un recours subrogatoire sera exercé contre ce tiers.

4.11.4 Ce qui est exclu

Le préjudice corporel du conducteur :
• �lorsque ce dernier n’a pas l’âge requis ou ne possède pas les certi-

ficats (licence de circulation, permis ou tout document) en état de 
validité (ni annulé, ni suspendu, ni périmé) exigés par la réglemen-
tation en vigueur pour la conduite du véhicule, sauf si le conduc-
teur prend une leçon de conduite dans le cadre de la législation sur 
l’apprentissage anticipé à la conduite ou dans celui de la conduite 
supervisée, lorsque cette extension est prévue au contrat.

• �si, au moment du sinistre, il conduisait le véhicule :
- �en état d’ivresse manifeste ou sous l’empire d’un état alcoolique 

tels que définis par la réglementation en vigueur ou,
- �en infraction avec la réglementation en vigueur, sous l’emprise 

de stupéfiants ou substances non prescrits médicalement, y 
compris lorsqu’il refuse de se soumettre aux vérifications des 
autorités compétentes.

• �s’il participe en qualité de concurrent, organisateur ou de prépo-
sé de l’un d’eux à des concentrations, manifestations, épreuves, 
courses ou compétitions (ou à leurs essais) tels que définis par la 
réglementation en vigueur et nécessitant l’autorisation préalable 
des Pouvoirs Publics.

• �s’il est victime d’une crise d’épilepsie, d’une paralysie, d’une alié-
nation mentale ou d’un accident vasculaire cérébral ou cardiaque, 
s’il est déjà sous traitement médical pour ces affections.

• �s’il est victime d’un accident causé directement ou indirectement 
par une guerre, invasion, acte d’ennemi étranger, guerre civile, des 
hostilités ou opérations assimilées à des faits de guerre (avec ou 
sans déclaration de guerre).

• �qui subit les conséquences des dommages ou l’aggravation des 
dommages causés par des armes ou engins destinés à explo-
ser par modification de structure du noyau d’atome ou par tout 
combustible nucléaire, produit ou déchet radioactif ou par toute 
source de rayonnements ionisants et qui engagent la responsabili-
té exclusive d’un exploitant d’installation nucléaire.

• �qui subit les conséquences des dommages causés par le véhicule 
lorsqu’il transporte des sources des rayonnements ionisants desti-
nées à être utilisées hors d’une installation nucléaire, dès lors que 
lesdites sources auraient provoqué ou aggravé le sinistre.

• �si ce préjudice résulte de dommages causés intentionnellement 
par le conducteur ou à son instigation.

• �s’il résulte de son suicide, de sa tentative de suicide, de l’usage par 
lui de stupéfiants, soit non ordonnés médicalement, soit utilisés à 
des doses supérieures à celles prescrites.

• �en cas d’accidents causés par des tremblements de terre, des 
éruptions volcaniques, des inondations, des raz-de- marée, des 
cyclones ou autres cataclysmes.

• �professionnel de la réparation, de la vente ou contrôle de l’auto-
mobile, ou préposé d’un de ces professionnels, lorsque le véhicule 
lui est confié en raison de ses fonctions.

En cas de non-respect du port de la ceinture de sécurité selon les 
exigences de la législation, l’indemnisation due au conducteur ou 
à ses ayants droit sera réduite de moitié.

4.11.5 Modalités d’indemnisation

• �Renseignements à transmettre et mesures à prendre
En cas d’accident corporel dont le conducteur est victime, l’Assuré 
ou les ayants droit en cas de décès devra :

- �nous transmettre à ses frais dans les plus brefs délais, et au plus 
tard dans les dix jours, un certificat émanant du médecin qui a 
donné les premiers soins, avec indication des blessures et de 
leur évolution prévisible.

- �communiquer tous les renseignements et remettre l’ensemble 
des pièces que la Compagnie exigera, en particulier une décla-
ration de sinistre mentionnant notamment les causes, circons-
tances et conséquences de l’accident.

- �se soumettre à tous les examens ou questionnaires médicaux 
que la Compagnie jugera utiles pour contrôler l’état de santé 
ou vérifier tous les faits et circonstances, même antérieurs à la 
souscription de la garantie, susceptibles d’affecter le règlement 
du sinistre.

- �Toutes les obligations définies dans le présent paragraphe ont 
pour finalité de préserver nos droits réciproques. Si l’Assuré ne 
les respecte pas et que de ce fait la Compagnie subit un préju-
dice, celle-ci pourra lui réclamer une indemnité égale au préjudice 
subi. Sauf opposition justifiée, la victime ne saurait se prévaloir 
du secret médical pour refuser de répondre aux demandes de 
notre expert.
Sous peine de déchéance, la victime devra lui communiquer 
les informations, soit directement sous pli confidentiel soit par 
l’intermédiaire de son médecin, et se soumettre à toute exper-
tise médicale éventuelle.

Par ailleurs, la garantie ne sera pas acquise et la Compagnie pourra 
réclamer à l’Assuré, par tous moyens, le remboursement de toutes 
les sommes versées si l’Assuré use de moyens ou de documents 
frauduleux ou fait des déclarations inexactes ou réticentes, inten-
tionnellement.

• �Indemnisation
- �Examen médical et contrôle
Pour l’évaluation du préjudice et chaque fois qu’elle le juge utile, 
la Compagnie se réserve le droit de faire examiner la victime à ses 
frais par le médecin de son choix. Ce dernier doit avoir libre accès 
auprès de la victime.
- �Expertise médicale
En cas de contestation de l’expertise par l’Assuré, le différend sera 
soumis à deux experts désignés l’un par l’Assuré ou ses ayants 
droit, l’autre par la Compagnie.
Si les experts ainsi désignés ne sont pas d’accord, les deux par-
ties s’en adjoignent un troisième. Un compromis d’arbitrage est 
alors signé. Le médecin-arbitre déposera son rapport en deux 
exemplaires dont il remettra un exemplaire au médecin conseil 
de chaque partie. Cet examen aura la valeur d’une expertise ju-
diciaire.
Faute par l’Assuré et la Compagnie de nommer un expert, ou par 
les deux experts de s’entendre sur le choix du troisième, la dési-
gnation est effectuée par le Tribunal de Grande Instance du do-
micile de l’Assuré avec dispense de serment ou de toutes autres 
formalités.
Chaque partie prend à sa charge les frais et honoraires de son 
expert et, s’il y a lieu, la moitié des honoraires du troisième expert 
et les frais de sa nomination.
- �Modalités de paiement de l’indemnité

0 �si après l’envoi de toutes les pièces justificatives, le mon- tant 
du préjudice peut être définitivement déterminé, nous versons 
l’indemnité due dans un délai de cinq mois après réception des 
conclusions médicales définitives ;

0 �si le montant du préjudice ne peut être fixé, (consolidation non 

Nous vous indemnisons 
en cas de blessures :
• dépenses de santé
• perte de gains actuels
• �déficit fonctionnel
• souffrances endurées
Suite à un décès, nous 
indemnisons vos proches 
en cas de :
• préjudice d’affection
• frais d’obsèques
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acquise) et qu’il n’existe aucun doute raisonnable quant au 
dépassement de la franchise, le gestionnaire peut décider de 
verser une provision ; notamment pour les postes à caractère 
patrimonial.
Le paiement du complément de l’indemnité versée à titre 
de provision sera effectué dans le mois qui suivra l’accord 
amiable entre l’assuré et notre Compagnie ou la décision de 
justice fixant le montant définitif du préjudice :

. �dans le cas où la responsabilité du tiers est inférieure ou 
égale à 50 % ;

. �dans le cas où le tiers est totalement responsable ou res-
ponsable à plus de 50 %, s’il ne règle pas dans un délai d’un 
mois à compter de l’accord amiable ou de la décision de 
justice.

Dans le cas particulier où l’indemnité versée à titre de provision se-
rait supérieure au montant de l’indemnité mise à la charge du res-
ponsable, nous ne réclamerons pas la différence au conducteur ou 
à ses ayants droit.

V - LA VIE DU CONTRAT
5.1 Formation et prise d’effet

Le contrat est parfait dès l’accord des parties. Le contrat prend effet 
aux date et heure indiquées sur les Dispositions Particulières.et au 
plus tôt qu’au paiement de la première cotisation. 

Tout document qui modifie votre contrat comporte la date à laquelle 
cette modification prend effet.

5.2 Durée de votre contrat
Sauf stipulation contraire aux Dispositions Particulières, le contrat 
est conclu pour un an et se renouvelle annuellement par tacite re-
conduction, sauf résiliation de l’une ou l’autre des parties dans les 
limites des articles « 5.4 La résiliation » des présentes Dispositions 
Générales.

5.3 Les cotisations

5.3.1 Quand et comment payer votre cotisation ? 

La cotisation* annuelle (ainsi que les frais, taxes et contributions 
fixées par l’État) se paie d’avance à la date (ou aux dates) indi-
quée(s) aux Dispositions Particulières (échéance), chez votre assu-
reur conseil.

ATTENTION :
Si vous ne payez pas votre cotisation* (ou une fraction de cotisa-
tion*) dans les 10 jours de son échéance, nous pouvons poursuivre 
l’exécution du contrat en justice. Nous pouvons aussi suspendre les 
garanties 30 jours après l’envoi chez vous d’une lettre recomman-
dée de mise en demeure et même résilier votre contrat 10 jours 
après l’expiration de ce délai de 30 jours, sauf complet paiement 
entre-temps. Ce paiement interrompt alors la suspension des ga-
ranties, qui vous sont à nouveau acquises dès le lendemain à midi 
(Art. L 113.3 du Code des Assurances). Dans le cas où les garanties 
de votre contrat d’assurance sont suspendues pour non-règlement 
de votre cotisation (ou fraction de cotisation) selon la procédure 
prévue à l’article L 113-3 du code des assurances, nous serons en 
droit de vous réclamer, en plus du montant de la prime, l’intégralité 
des frais de recouvrement engagés par notre compagnie (frais de 
mise en demeure, frais extra-judiciaires, ou encore frais engendrés 
par tout impayé).

En cas de fractionnement de la cotisation* annuelle, la suspension* 
de la garantie intervenue en cas de non-paiement dès que à garder 
d’une des fractions de cotisation*, se poursuit jusqu’à l’expiration de 
la période annuelle considérée. 

La suspension* des garanties ou la résiliation du contrat, ne vous 
dispense pas de payer les cotisations* venues ultérieurement à 
échéance.

5.3.2 Révision du tarif 

Nous pouvons être amenés à modifier le tarif applicable à vos garan-
ties en fonction de circonstances techniques indépendantes
de la variation du régime des taxes. 

Votre cotisation* est alors modifiée dans la même proportion, à la 
première échéance principale qui suit cette modification. Vous en 

serez informé par votre appel de cotisation précisant son nouveau 
montant. 

Si vous n’acceptez pas cette augmentation, vous pouvez résilier le 
contrat, par lettre ou tout autre support durable, dans les 15 jours 
suivant celui où vous en avez été informé. La résiliation sera effective 
30 jours après votre demande, le cachet de la poste faisant foi.
Vous devrez cependant nous régler une part de cotisation* calculée 
à l’ancien tarif, pour la période écoulée entre la dernière échéance et 
la date d’effet de la résiliation.

5.4 La résiliation

Il peut être mis fin à votre contrat dans les cas indiqués aux § 1 à 5 
ci-après, et notamment :
• �par vous, par lettre ou tout autre support durable auprès de votre 

assureur conseil ou de notre société,
• �par nous, par lettre recommandée adressée à votre dernier domi-

cile connu.

Lorsque la résiliation est faite par lettre recommandée, le délai de 
préavis est compté à partir de la date d’envoi (le cachet de la Poste 
faisant foi), en cas de notification via un autre support, à partir de la 
date d’expédition de la notification.

Si la résiliation intervient entre deux échéances, la part de cotisa-
tion* correspondant à la période allant de la résiliation à la prochaine 
échéance vous est remboursée sous réserve des Dispositions du § 
6 du présent article et sauf en cas de résiliation pour non-paiement 
de la cotisation*.

En cas de résiliation suite à perte totale ou aliénation du véhicule 
assuré résultant d’un événement garanti, la fraction de prime cor-
respondant à la (aux) garantie(s) mise(s) en jeu reste acquise à l’as-
sureur.

5.4.1 Par vous ou par nous

• �Chaque année à la date d’échéance principale*, avec préavis de 2 
mois au moins,

• �en cas de changement de domicile, de situation ou de régime ma-
trimonial, de changement de profession, de retraite professionnelle 
ou de cessation définitive d’activité (art. L. 113-16 du Code).

Vous pouvez résilier votre contrat dans les 3 mois qui suivent l’un 
de ces événements, en indiquant sa date, sa nature et en produisant 
des justificatifs. Dès que nous avons connaissance de l’un de ces 
événements, nous pouvons aussi mettre fin au contrat dans les 3 
mois. Dans l’un ou l’autre cas, la résiliation prend effet 1 mois après 
sa notification.

5.4.2 Par vous

• �En cas de diminution du risque, si nous refusons de réduire votre 
cotisation* (art. L. 113-4 du Code des Assurances),

• �en cas d’augmentation de votre cotisation* (voir l’article 6.3.2),
• �en cas de résiliation par nous d’un de vos contrats, après sinistre. 

Vous pouvez alors, dans le délai d’un mois suivant la notification 
de cette résiliation, mettre fin au présent contrat. Cette résiliation 
prendra effet 1 mois après sa notification (art. R. 113-10 du Code 
des Assurances).
Depuis l’entrée en vigueur du décret relatif aux modalités et condi-
tions d’application de la résiliation d’un contrat d’assurance cou-
vrant les personnes physiques en dehors de leurs activités profes-
sionnelles (article L.113-15-2 du Code des assurances), vous pouvez 
si vous avez souscrit ce contrat en dehors de votre activité profes-
sionnelle, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la date de 
première souscription de ce contrat, le résilier sans frais ni pénali-
tés. La résiliation prend effet un mois après que nous en ayons reçu 
notification, par lettre ou tout autre support durable.

Dans ce cas, vous n’êtes tenu qu’au paiement de la partie de prime 
ou de cotisation correspondant à la période pendant laquelle le 
risque a été couvert, cette période étant calculée jusqu’à la date 
d’effet de la résiliation. 

Nous vous rembourserons le solde de la cotisation due dans un 
délai de trente jours à compter de la date d’effet de la résiliation. À 
défaut de remboursement dans ce délai, les sommes dues à l’assu-
ré produisent de plein droit des intérêts au taux légal.

Il appartient à votre nouvel assureur d’effectuer pour votre compte, 
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les formalités nécessaires à l’exercice du droit de résiliation dans les 
conditions prévues au paragraphe ci-dessus, afin de s’assurer de la 
permanence de votre couverture d’assurance.

Lorsque sont remplies les conditions de résiliation prévues à l’ar-
ticle L. 113-15-2, nous appliquons par défaut cet article : 

1. �lorsque vous dénoncez la reconduction tacite du contrat en ap-
plication de l’article L.113-15-1 postérieurement à la date limite 
d’exercice du droit de dénonciation du contrat,

2. �lorsque vous demandez la résiliation du contrat en vous fon-
dant sur un motif légal dont nous constatons qu’il n’est pas 
applicable,

3. �lorsque vous ne précisez pas le fondement de votre demande 
de résiliation.

5.4.3 Par nous 

• �En cas de non-paiement de votre cotisation* (art. L. 113-3 du Code 
des Assurances),

• �en cas d’aggravation du risque (art. L. 113-4 du Code des Assu-
rances),

• �après un sinistre, (articles R. 113-10 et A. 211-1-2 du Code des Assu-
rances) la résiliation prenant effet 1 mois après sa notification. Vous 
avez alors le droit de résilier vos autres contrats souscrits chez 
nous dans le délai d’un mois suivant cette notification.

5.4.4 Par l’héritier ou par nous

• �En cas de transfert de propriété du véhicule assuré* par suite de 
décès, la résiliation prenant effet 10 jours après sa notification (art. 
L. 121-10 du Code des Assurances).

5.4.5 �Par l’administrateur, le débiteur autorisé par le juge-commis-
saire ou le liquidateur, ou par nous

• �Si vous faites l’objet d’un redressement ou d’une liquidation judi-
ciaire, la résiliation prenant effet 10 jours après sa notification. 

5.4.6 De plein droit

• �En cas de perte totale du véhicule assuré*, la résiliation prenant 
effet immédiatement (art. L. 121-9 du Code des Assurances),

• �en cas de réquisition du véhicule assuré* dans les cas et conditions 
prévus par la législation en vigueur, la résiliation prenant effet im-
médiatement,

• �en cas de retrait total de notre agrément, la résiliation prenant effet 
le 40ème jour, à midi, qui suit sa publication au journal officiel (art. L. 
326-12 du Code des assurances),

• �en cas d’aliénation (cession) du véhicule assuré*, dans les cas et 
conditions prévus à l’article L. 121-10 du Code des Assurances,

• �deux ans après la suspension du contrat.

5.4.7 �En cas d’aliénation (cession) du véhicule assuré et dans tous 
les cas de résiliation de plein droit, de suspension ou de nul-
lité, l’Assuré est tenu de restituer à l’assureur les documents 
d’assurances visés aux articles R. 211-15 et R. 211- 22 du Code 
des Assurances.

5.5 Les déclarations sur le risque assuré

5.5.1 �Vos déclarations des risques et leurs conséquences, les docu-
ments à fournir

Votre contrat a été établi à partir des réponses aux questions qui 
vous ont été posées à la souscription du contrat, éventuellement 
dans un formulaire de proposition. Ces réponses, qui doivent être 
exactes, nous ont alors permis d’apprécier les risques pris en charge 
et de fixer votre cotisation*.

À l’appui de vos réponses lors de la souscription, vous devez nous 
fournir tous documents justificatifs demandés, tels que certificat 
d’immatriculation (carte grise), relevé d’informations, descriptif 
des moyens de protection vol éventuellement exigés. Mais, à tout 
moment de votre contrat, vous devez aussi nous informer des cir-
constances nouvelles qui aggravent ces risques ou en créent de nou-
veaux et rendent ainsi inexactes ou caduques vos réponses ou vos 
déclarations d’origine.

Vous devez notam-
ment nous déclarer :

• �Le changement de véhicule dési-
gné aux Dispositions Particulières 
ou à l’état de parc, de ses carac-
téristiques ‘carrosserie, énergie, 
puissance...), de son usage, ou de 
son lieu de garage habituel,

• �le changement de conducteur 
habituel, de sa profession,

• �la suspension ou le retrait de per-
mis du conducteur habituel, ainsi 
que toute sanction pénale subie 
par lui pour des faits en relation 
avec la conduite d’un véhicule 
terrestre à moteur,

• �l’adjonction d’une remorque de 
plus de 750 kg de poids total 
autorisé en charge.

En application de l’article R. 211-4 du Code des Assurances, il est 
précisé que l’adjonction d’une remorque d’un poids total autorisé 
en charge n’excédant pas 750 kg ne constitue pas une aggravation 
du risque.

Votre déclaration de ces circonstances nouvelles doit être faite, par 
lettre recommandée, dans les 15 jours qui suivent le moment où vous 
en avez eu connaissance.

Lorsque ces circonstances nouvelles constituent une aggravation du 
risque, nous pouvons :
• �soit résilier votre contrat, par lettre recommandée, avec préavis de 

10 jours,
• �soit vous proposer une nouvelle cotisation*. Si vous refusez ou ne 

donnez pas suite à cette proposition dans les 30 jours, nous pou-
vons alors résilier votre contrat, à condition que cette possibilité de 
résiliation ait été précisée dans notre lettre de proposition.

Lorsque ces circonstances nouvelles constituent au contraire une di-
minution du risque, vous avez droit à une réduction de votre cotisa-
tion*. Si nous refusons de la réduire, vous pouvez alors résilier votre 
contrat, avec préavis de 30 jours.

En cas de remplacement temporaire du véhicule assuré suite à son 
indisponibilité, le transfert des garanties s’effectuera dans les condi-
tions suivantes :
• �lorsque la valeur à neuf et la puissance fiscale du véhicule loué 

ou emprunté ne sont pas supérieures à celles du véhicule indispo-
nible, que le remplacement n’excède pas une durée de 2 semaines 
consécutives et qu’il ne s’agit pas d’un véhicule prêté par un pro-
fessionnel de la réparation, de la vente ou du contrôle de l’automo-
bile, que le poids total en charge du véhicule assuré* ne dépasse 
pas 3,5 tonnes : vous avez l’obligation de nous informer (voir « 
Clauses relative aux garanties complémentaires »).
Un accord écrit de l’assureur est nécessaire et, s’il y a lieu, vous au-
rez à acquitter un supplément de cotisation* calculé d’après le tarif 
en vigueur au moment du remplacement,

• �dans les autres cas, lorsque le poids total en charge du véhicule 
assuré* ne dépasse pas 3,5 tonnes : dès lors que vous nous avez 
avisés.

ATTENTION :
Toute inexactitude, omission ou réticence dans vos réponses ou 
déclarations peut être sanctionnée :
• �si elle est intentionnelle, par la nullité du contrat (art. L. 113-8 du 

Code des Assurances),
• �dans le cas contraire :

- �avant tout sinistre : par l’augmentation de la cotisation ou la 
résiliation du contrat,

- �après sinistre : par la réduction proportionnelle de l’indemnité 
(art. L. 113-9 du Code des Assurances).

5.5.2 Déclaration de vos assurances 

Si des garanties prévues par votre contrat sont (ou viennent à être) 
assurées en tout ou partie auprès d’un autre Assureur, vous devez 
nous en informer immédiatement et nous indiquer les sommes as-
surées.

En cas de sinistre, vous pouvez obtenir l’indemnisation de vos dom-
mages auprès de l’Assureur de votre choix, car ces assurances jouent 
dans les limites de leurs garanties.
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ATTENTION :
Si plusieurs assurances contre un même risque sont souscrites de 
façon frauduleuse ou dolosive, la nullité des contrats peut être pro-
noncée et des dommages et intérêts peuvent être demandés (Art. 
L. 121-3 du Code des Assurances, 1er alinéa).

5.5.3 Le véhicule change de propriétaire 

• �En cas de cession du véhicule assuré*, le contrat est suspendu de 
plein droit, à partir du lendemain à 0 heure du jour de cet événe-
ment.
Il peut être résilié moyennant préavis de 10 jours, par vous ou par 
nous, ou remis en vigueur d’un commun accord.
À défaut, la résiliation interviendra de plein droit 6 mois après la 
date du transfert de propriété qui doit nous être communiquée 
par lettre recommandée.

• �En cas de décès, le contrat est transféré de plein droit à la personne 
qui hérite du véhicule.
Cette personne doit nous déclarer toute modification des réponses 
apportées par le précédent Assuré* aux questions qui lui avaient 
été posées à la souscription du contrat.

Cette déclaration doit nous être faite avant l’échéance principale* 
qui suit le transfert du contrat.

VI - �QUE SE PASSE-T-IL EN CAS 
D’ACCIDENT ?

6.1 Les délais à respecter

Vous ou votre ayant droit en cas de décès, devez nous déclarer le 
sinistre par écrit (ou verbalement contre récépissé) dès que vous en 
avez connaissance dans les délais indiqués ci-dessous :

Tous sinistres 5 jours ouvrés maximum

Vol ou tentative
de vol 2 jours ouvrés

Catastrophes
Naturelles

Dans un délai de 30 jours suivant la 
publication de l’Arrêté interministé-
riel constatant l’état de catastrophe 
naturelle.

ATTENTION :
Si vous ne respectez pas ces délais de déclaration et si nous prou-
vons que ce retard nous a causé un préjudice, vous perdrez tout 
droit à indemnité (déchéance*), sauf si votre retard résulte d’un 
cas fortuit ou de force majeure.

6.2 Les formalités à accomplir

Dans tous 
les cas 

• �Nous fournir avec la déclaration : le constat 
amiable, la description exacte de l’événement, 
tous les renseignements utiles à l’identifica-
tion des personnes lésées, du conducteur, 
des victimes, des témoins éventuels, des tiers 
responsables et à l’évaluation des dommages, 
dépôt de plainte pour les accidents de station-
nement,

• �nous transmettre, dès réception, tous docu-
ments, renseignements, convocations, actes 
judiciaires et autres, en rapport avec le sinistre, 
qui vous seraient adressés ou signifiés, ou 
encore demandés par nous, 

• �nous informer des garanties éventuellement 
souscrites pour les mêmes risques auprès 
d’autres Assureurs (voir l’article « Déclara-
tion de vos autres assurances »), 

• �nous fournir les pièces utiles à l’apprécia-
tion du dommage dans les plus brefs délais,

• �sans préjudice aux modalités d’appréciation 
du sinistre, notamment celles propres au re-
cours préalable à l’expertise, nous fournir les 
justificatifs (devis, factures…) des dépenses 
envisagées et/ou engagées.

En cas
de vol, de 
tentative de 
vol ou de 
vandalisme

• �En aviser au plus tard dans les 24 heures les 
Autorités de police et déposer une plainte 
(les récépissés doivent nous être fournis). 

En cas
de vol

• �Faire opposition à la Préfecture qui a délivré 
la carte grise, 

• �nous fournir dans les 5 jours ouvrés suivant 
la constatation du vol, un état détaillé des 
objets volés ou détériorés, 

• �nous retourner la déclaration de sinistre vol 
dûment régularisée, (questionnaire vol, justi-
ficatifs d’achat du véhicule...), 

• �prendre toutes mesures propres à faciliter la 
découverte du malfaiteur et la récupération 
des objets volés, 

• �en cas de récupération du véhicule volé, nous 
en aviser dans les 2 jours ouvrés à partir du 
moment où vous en avez eu connaissance.

En cas de 
dommages 
au véhicule 
assuré*

• �Nous faire connaître avant toute modifica-
tion ou réparation le lieu où nous pouvons 
constater les dommages quand ils font 
l’objet d’une garantie souscrite. 
Vous vous engagez à ne pas faire procé-
der à des travaux de réparation sans notre 
accord lorsque le montant des réparations 
excède 850 € HT. Dans le cas contraire, nous 
pourrons être amenés à prononcer une dé-
chéance des garanties. 
Par ailleurs, vous pourrez faire procéder à la 
réparation sans délai lorsque le sinistre est 
survenu en cours de voyage et que son coût 
n’excède pas 255 euros,

• �s’il s’agit d’un bris de glace, vous devez, pré-
alablement à la réparation, contacter votre 
Assureur, 

• �s’il s’agit d’un accident subi en cours de 
transport terrestre du véhicule sur le terri-
toire national : justifier de l’envoi, dans les 
3 jours de la réception du véhicule assuré*, 
d’une lettre de réserve recommandée avec 
avis de réception au transporteur et, s’il y a 
lieu, de la notification de cette lettre à tous 
tiers intéressés, conformément au Code du 
Commerce, 

• �s’il s’agit d’un attentat, d’émeutes ou mou-
vements populaires : accomplir dans les 
délais réglementaires auprès des Autorités, 
les démarches relatives à l’indemnisation, 
prévues par la législation en vigueur en cas 
de sinistre « Conducteur », 

• �nous adresser, une attestation sur l’honneur 
de non alcoolémie et de non emprise de stu-
péfiants, drogues, tranquillisants ou médica-
ments non prescrits, signée du conducteur 
et la justification des dépenses engagées, 
selon facture acquittée.
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ATTENTION :
Vous perdrez tout droit à indemnité si, volontairement, vous faites 
de fausses déclarations sur la date, la nature, les causes, circons-
tances ou conséquences du sinistre, ou sur l’existence d’autres as-
surances pouvant garantir le sinistre.
Il en sera de même si vous employez sciemment des documents 
inexacts comme justificatifs ou usez de moyens frauduleux.
Si des indemnités ont déjà été payées, elles doivent nous être rem-
boursées.
Dans tous les autres cas où vous ne respectez pas les formalités 
énoncées au présent article (sauf cas fortuit ou de force majeure) 
et si nous prouvons que ce non-respect nous a causé un préjudice, 
nous pouvons vous réclamer une indemnité proportionnelle à ce 
préjudice.

6.3 Comment est déterminée l’indemnité ?

A) Vous avez causé des dommages à autrui

1. Procédure - Transactions
Si votre responsabilité est mise en cause et si la garantie de votre 
contrat vous est acquise, nous assumons votre « Défense civile » 
dans les conditions prévues à l’article 4.2.

Ainsi, nous prenons en charge les frais de procès, de quittance, et 
autres frais de règlement.
Nous avons seuls le droit de transiger avec les victimes ou leurs 
ayants droit, dans la limite de notre garantie.
Aucune transaction ou reconnaissance de responsabilité ne nous est 
opposable si elle intervient en dehors de nous.
N’est cependant pas considéré comme une reconnaissance de res-
ponsabilité, l’aveu de la matérialité d’un fait, ni le seul fait d’avoir pro-
curé à la victime un secours urgent, lorsqu’il s’agit d’un acte d’assis-
tance que toute personne est normalement portée à accomplir.

2. Sauvegarde des droits des victimes
Même si nous invoquons une exception de garantie légale ou 
contractuelle, nous pouvons être tenus de présenter une offre aux 
victimes, en cas de dommage corporel, conformément aux articles 
12 à 19 de la loi du 5 juillet 1985.

Dans ce cas, l’offre est faite pour compte de qui il appartiendra de 
régler.

Dans tous les cas, ne sont pas opposables aux victimes ou à leurs 
ayants droit :
• �les franchises* prévues au contrat,
• �les déchéances, à l’exception de la suspension régulière de garantie 

pour non-paiement de la cotisation*,
• �la réduction de l’indemnité prévue par le Code en cas de déclara-

tion inexacte ou incomplète du risque, faite de bonne foi,
• �les exclusions prévues au contrat, résultant :

- �du défaut ou de la non-validité du permis de conduire du 
conducteur, de l’inobservation des conditions suffisantes de sé-
curité fixées par arrêté pour le transport des passagers (Art. A. 
211-3 du Code),

- �du transport de sources de rayonnements ionisants ayant pro-
voqué ou aggravé le sinistre,

- �du transport de matières inflammables, explosives, corrosives 
ou comburantes,

- �de dommages survenus au cours d’épreuves, courses, compéti-
tions, ou leurs essais.

ATTENTION :
Nous procéderons au règlement pour votre compte dans la limite 
du maximum garanti. Si vous êtes responsable, nous exercerons 
contre vous une action en remboursement des sommes ainsi avan-
cées par nos soins.

B) Votre véhicule ou ses éléments sont endommagés

En application de l’article L. 211-5-1 du Code des Assurances, il est 
précisé qu’en cas de dommages garantis par votre contrat vous avez 
la faculté de choisir votre réparateur automobile professionnel.

1. Expertise
Les dommages ou pertes sont évalués à l’amiable, entre vous et 
nous. S’il y a lieu, nous faisons apprécier les dommages par notre 

expert.
Mais en cas de désaccord, sous réserve de nos droits respectifs, ils 
sont évalués par 2 experts désignés l’un par vous et l’autre par nous. 
S’ils ne sont pas d’accord, ils font appel à un troisième expert figu-
rant sur la liste des experts agréés auprès de la Cour d’Appel et il est 
alors statué à la majorité des voix. Chacun paie les frais et honoraires 
de son expert et s’il y a lieu, la moitié de ceux du troisième.
Aucune action en justice ne pourra être exercée contre nous tant 
que le troisième expert n’aura pas tranché le différend, sauf s’il n’a 
pas déposé son rapport dans les 3 mois à compter de sa saisine.

2. Évaluation des dommages et modalités de l’indemnisation

Notre expert détermine :
• �le coût des réparations et du remplacement des pièces détériorées,
• �la valeur économique* du véhicule avant le sinistre,
• �s’il y a lieu, la valeur de sauvetage du véhicule après le sinistre.

a. En cas de dommages partiels
Lorsque le montant des réparations est inférieur à la valeur écono-
mique* du véhicule avant le sinistre, le montant de l’indemnité est 
égal au montant des réparations, sous déduction des éventuelles 
franchises*.

b. En cas de dommage total
Lorsque le montant des réparations est supérieur à la valeur éco-
nomique* du véhicule avant le sinistre (ou en cas de vol), le mon-
tant de l’indemnité est fixé comme suit :
• �vous nous cédez votre véhicule : l’indemnité est égale à la valeur 

économique* du véhicule avant le sinistre, sous déduction des 
éventuelles franchises*,

• �vous ne nous cédez pas votre véhicule : si vous ne faites pas 
réparer, l’indemnité est égale à la valeur économique* avant le 
sinistre, déduction faite de la valeur de sauvetage après sinistre 
et des éventuelles franchises*.

Si vous faites réparer votre véhicule, l’indemnité est versée sur 
présentation de la facture des réparations, dans la limite de la 
valeur économique* avant le sinistre, déduction faite des éven-
tuelles franchises*.

C) Dispositions spéciales

1. �Véhicules faisant l’objet d’une location avec option d’achat ou 
d’une location longue durée

Le règlement s’effectue suivant les modalités prévues à l’article « 
Location avec option d’achat ou location Longue durée ».

2. Véhicules gravement accidentés ou économiquement irréparables

Nous prenons en charge les frais supplémentaires d’expertise occa-
sionnés par la mise en œuvre des procédures
réglementaires concernant ces véhicules lorsque l’assuré* n’est pas 
responsable de l’accident de la circulation ou ne l’est que partielle-
ment. Lorsque la garantie « Dommages Tous Accidents » (Art. 4.8) 
est souscrite, la prise en charge s’effectue dans tous les cas.

3. Garantie Vol du véhicule

Compte tenu des Dispositions de l’article L. 112-8 du Code Monétaire 
et Financier rappelé ci-dessous, si le véhicule a été acquis par l’assu-
ré en espèces pour un montant supérieur au plafond en vigueur à la 
date de l’achat, l’assuré devra fournir toute preuve de son règlement 
(retrait bancaire, relevés de compte ...) pour en justifier l’achat.

À défaut, le plafond d’indemnisation sera limité au règlement ayant 
été justifié par l’assuré.

4.�Garantie Dommage et Vol des accessoires et effets/objets person-
nels du chauffeur

L’indemnité est fixée en tenant compte d’une dépréciation
forfaitaire pour vétusté*, déduction faite des franchises éventuelle-
ment applicables.
La vétusté est calculée par année d’ancienneté depuis la date de 
première mise en service de l’appareil endommagé comme suit et 
dans la limite des sommes indiquées aux Dispositions Particulières :
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5. �Aménagements* non prévus au catalogue options du constructeur

L’indemnité est fixée à dire d’expert :
• sur la base de la valeur à neuf*, vétusté* déduite,
• dans les limites fixées au tableau récapitulatif des garanties et sous 
déduction des éventuelles franchises*.

6.4 Les franchises

Nous appliquerons une franchise dont le montant est inscrit sur vos 
Dispositions particulières dans le cadre des garanties suivantes, lors-
qu’elles sont souscrites :
• �dommage accidents ou collision,
• �incendie,
• �évènements climatiques -Tempête,
• �vol,
• �bris de Glaces.
Pour la garantie Catastrophes Naturelles, le montant de la franchise 
est fixé par arrêté interministériel.

6.5 Dans quel délai êtes-vous indemnisé ? 

6.5.1 �Vous êtes indemnisé dans les 15 jours qui suivent l’accord in-
tervenu entre vous et nous ou une décision judiciaire exécu-
toire. En cas d’opposition d’un créancier, ce délai court seule-
ment à partir du jour où elle est levée.

6.5.2 Cas particuliers

a. Catastrophes Naturelles
Pour les dommages indemnisés au titre des « Catastrophes Natu-
relles », nous vous versons l’indemnité dans les 3 mois qui suivent 
la remise de l’état estimatif des pertes ou la date de publication de 
l’Arrêté constatant l’état de catastrophe naturelle, si cette date est 
postérieure. À défaut, l’indemnité porte intérêt au taux légal, sauf 
cas fortuit ou de force majeure.

b. Vol du véhicule
Nous présentons une offre d’indemnité dans les 30 jours qui 

suivent la déclaration du vol et la remise des documents néces-
saires à l’évaluation du préjudice : carte grise, certificat de vente 
permettant le transfert de propriété du véhicule assuré à la com-
pagnie, certificat de situation administrative, clés du véhicule et 
de l’antivol, questionnaire vol, facture d’achat et tous documents 
nécessaires à l’instruction
du dossier. Le paiement a lieu dans les 10 jours qui suivent l’accord 
sur cette offre ou la décision judiciaire exécutoire et sous réserve 
d’obtenir l’attestation de non découverte.

Si le véhicule est retrouvé dans un délai de 30 jours à dater de la 
déclaration du vol, son propriétaire s’engage à le reprendre. Nous 
prenons alors seulement en charge les éventuels frais de remise 
en état.

Si le véhicule est retrouvé au-delà de ce délai, son propriétaire a 
le choix entre :
• recevoir ou conserver l’indemnité (dans ce cas, nous devenons 
propriétaire du véhicule),
• reprendre le véhicule en l’état et, s’il a déjà été indemnise, res-
tituer l’indemnité reçue sous déduction des éventuels frais de re-
mise en état.

VII - DISPOSITIONS DIVERSES
7.1 �Droit applicable (article L.183-1 du Code des assu-

rances et langue utilisée)

Les relations précontractuelles et contractuelles entre lesparties sont 
régies par le droit français. Nous utiliserons la langue française pour 
tous nos échanges contractuels pendant toute la durée du contrat.

7.2 �Dispositions particulières aux risques situés dans 
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle

Les Dispositions des articles L191-7, L192-2 et -3 du Code des assu-

Ancienneté selon la fac-
ture d’achat d’origine OU 

D’INSTALLATION (*)

Inférieure à 6 mois
(Tout mois commen-

cée comptant
pour un)

De 6 mois à 1 an

Supérieur à 1 an
Vétusté par an

(Toute année com-
mence comptant pour 

une)

Vétusté maximum

1. Autoradio Laser/Chaîne 
HIFI/Antivol électronique/
Ordinateur de bord/Ra-
dio téléphone/Télévision/
Système de localisation  

2 % par mois 15 % (***) 15 % 90 %

2. Objets divers 

• Effets vestimentaires 15 % (***) 25 % (***) 30 % 90 %

• Articles de sport, de 
pêche, de chasse 10 % (***) 20 % (***) 25 % 90 %

• Appareils photos et 
leurs accessoires 5 % (***) 10 % (***) 15 % 90 %

• Objets en cuir,
maroquinerie  10 % (***) 20 % (***) 30 % 90 %

• Lunettes (**) 5 % (***) 10 % (***) 15 % 90 %

• Autres objets (antivol 
mécanique, outillage etc. 
...) 

10 % (***) 15 % (***) 20 % 90 %

(*) à défaut de facture d’achat d’origine, il sera appliqué la vétusté maximum. 
(**) après remboursement éventuel du ou des régimes de prévoyance (Sécurité Sociale, Mutuelle, etc.).
(***) forfait 
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rances sont applicables en lieu et place des Dispositions applicables 
dans le reste de la France.

7.3 Prescription

La prescription est le délai à l’expiration duquel une action ne peut 
plus être entreprise. 
Toute action dérivant du présent contrat est prescrite dans un délai 
de 2 ans à compter de l’événement qui lui donne naissance (Art. L 
114-1 et L 114-2 du Code des assurances).

Toutefois, ce délai est porté à 10 ans pour le cas de décès entrant 
dans le cadre de la garantie « Protection du Conducteur ».

La prescription peut être interrompue par une des causes ordinaires 
d’interruption ainsi que dans les cas suivants :
• �désignation d’un expert après un sinistre,
• �lettre recommandée avec avis de réception (au titre du paiement 

de votre cotisation* ou du règlement de l’indemnité),
• �citation en justice (même en référé), commandement ou saisie.
• �toute cause d’interruption de droit commun de la prescription, ain-

si que stipulées ci-dessous.

Conformément au Code civil : 
Des causes de report du point de départ ou de suspension de la 
prescription.

Article 2234
La prescription ne court pas ou est suspendue contre celui qui est 
dans l’impossibilité d’agir par suite d’un empêchement résultant de 
la loi, de la convention ou de la force majeure.

Article 2235
Elle ne court pas ou est suspendue contre les mineurs non émanci-
pés et les majeurs en tutelle, sauf pour les actions en paiement ou 
en répétition des salaires, arrérages de rente, pensions alimentaires, 
loyers, fermages, charges locatives, intérêts des sommes prêtées et, 
généralement, les actions en paiement de tout ce qui est payable 
par années ou à des termes périodiques plus courts.

Article 2237
Elle ne court pas ou est suspendue contre l’héritier acceptant à 
concurrence de l’actif net, à l’égard des créances qu’il a contre la 
succession.

Article 2238
La prescription est suspendue à compter du jour où, après la surve-
nance d’un litige, les parties conviennent de recourir à la médiation 
ou à la conciliation ou, à défaut d’accord écrit, à compter du jour de 
la première réunion de médiation ou de conciliation. La prescription 
est également suspendue à compter de la conclusion d’une conven-
tion de procédure participative. Le délai de prescription recom-
mence à courir, pour une durée qui ne peut être inférieure à six mois, 
à compter de la date à laquelle soit l’une des parties ou les deux, 
soit le médiateur ou le conciliateur déclarent que la médiation ou la 
conciliation est terminée. En cas de convention de procédure parti-
cipative, le délai de prescription recommence à courir à compter du 
terme de la convention, pour une durée qui ne peut être inférieure 
à six mois.

Article 2239
La prescription est également suspendue lorsque le juge fait droit à 
une demande de mesure d’instruction présentée avant tout procès. 
Le délai de prescription recommence à courir, pour une durée qui 
ne peut être inférieure à six mois, à compter du jour où la mesure a 
été exécutée.

Des causes d’interruption de la prescription.

Article 2240
La reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il 
prescrivait interrompt le délai de prescription.

Article 2241
La demande en justice, même en référé, interrompt le délai de pres-
cription ainsi que le délai de forclusion. Il en est de même lorsqu’elle 
est portée devant une juridiction incompétente ou lorsque l’acte de 
saisine de la juridiction est annulé par l’effet d’un vice de procédure.

Article 2243
L’interruption est non avenue si le demandeur se désiste de sa de-
mande ou laisse périmer l’instance, ou si sa demande est définitive-

ment rejetée.

Article 2244
Le délai de prescription ou le délai de forclusion est également inter-
rompu par une mesure conservatoire prise en application du code 
des procédures civiles d’exécution ou un acte d’exécution forcée.

Article 2245
L’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires par une demande 
en justice ou par un acte d’exécution forcée ou la reconnaissance par 
le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt 
le délai de prescription contre tous les autres, même contre leurs 
héritiers.
En revanche, l’interpellation faite à l’un des héritiers d’un débiteur 
solidaire ou la reconnaissance de cet héritier n’interrompt pas le dé-
lai de prescription à l’égard des autres cohéritiers, même en cas de 
créance hypothécaire, si l’obligation est divisible. Cette interpella-
tion ou cette reconnaissance n’interrompt le délai de prescription, 
à l’égard des autres codébiteurs, que pour la part dont cet héritier 
est tenu.
Pour interrompre le délai de prescription pour le tout, à l’égard des 
autres codébiteurs, il faut l’interpellation faite à tous les héritiers du 
débiteur décédé ou la reconnaissance de tous ces héritiers.

Article 2246
L’interpellation faite au débiteur principal ou sa reconnaissance in-
terrompt le délai de prescription contre la caution.

7.4 Subrogation

Dans la limite de l’indemnité que nous avons versée, nous avons 
le droit de récupérer auprès de tout responsable du sinistre, les 
sommes que nous avons payées. C’est la subrogation (Art. L. 121-12 
du Code des Assurances).
En ce qui concerne les garanties « Incendie Tempêtes », « Vol », 
« Bris de glaces », « Dommages Tous Accidents », nous n’exerçons 
pas de recours contre des personnes considérées comme « Assuré » 
au sens de la garantie « Responsabilité civile ».

En revanche, nous exercerons une action en remboursement des 
sommes que nous avons été amenés à verser à la suite d’un sinistre 
causé par une personne ayant obtenu la garde ou la conduite du 
véhicule assuré* contre le gré du propriétaire.

ATTENTION :
Vous ne devez prendre aucune initiative pouvant compromettre 
notre recours.
Si nous ne pouvons plus, par votre fait, l’exercer, notre garantie 
cesse de vous être acquise, dans la limite de la subrogation.

Cas particuliers :
Émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme et de sabo-
tage, attentats (Loi du 09.09.86) :
Dans le cas où par application de la législation en vigueur, vous 
seriez appelé à recevoir une indemnité pour les dommages causés 
au véhicule assuré*, vous vous engagez à signer une délégation à 
notre profit, à concurrence des sommes qui vous auront été ver-
sées au titre du contrat.

7.5 Fichier professionnel des résiliations automobiles

Le souscripteur est informé qu’en cas de résiliation du contrat, le 
contenu du relevé d’information qui lui sera délivré conformément à 
la loi, et où figurent notamment son identité ainsi qu’éventuellement 
celle des conducteurs désignés au contrat, sera communiqué à un 
fichier central professionnel géré par l’Association pour la Gestion 
des Informations sur le Risque Automobile (A.G.I.R.A. – 1, rue Jules 
Lefebvre – 75009 Paris).

7.6 �Autorité chargée du contrôle de l’entreprise 
d’assurances

Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution
4 Place de Budapest

CS 92459
75436 PARIS CEDEX 09

7.7 Protection des données personnelles

Dans le cadre des services et produits que Wakam et Solly Azar, en tant 
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que responsables conjoints, (ensemble « nous », « notre », « nos ») vous 
fournissent, vous êtes amenés à communiquer des données à caractère 
personnel (« données personnelles » ou « données ») vous concernant. 
Cette clause est mise à votre disposition afin de mieux comprendre 
comment nous collectons, traitons et protégeons ces données person-
nelles.

Nous nous engageons à respecter les dispositions relatives à la pro-
tection des données à caractère personnel en vigueur, et en par-
ticulier le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes phy-
siques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/
CE (Règlement Général sur la Protection des Données - RGPD), ain-
si que la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, modifiée (ensemble « la Réglementation re-
lative à la protection des données »).

Catégories de données personnelles collectées
Dans le cadre de la fourniture de Nos produits et services, nous pou-
vons recueillir et utiliser des données personnelles Vous concernant, 
telles que :
Informations relatives à votre identité (nom, prénoms, adresse pos-
tale, numéro de téléphone, adresse e-mail…)
Informations relatives au titulaire de la police d’assurance (numé-
ro de police d’assurance, numéro de compte bancaire, données de 
carte de paiement, facturation, historique de paiement…)
Informations relatives aux réclamations (numéro de réclamation, 
date et motif de la perte, historique des appels, détails de la perte, 
numéro de référence de la police et documents supports…)
Informations sur le véhicule couvert (marque, modèle, numéro 
de série, numéro d’immatriculation, numéro d’identification, date 
d’achat…)

Dans le cadre du traitement de ces données, nous pouvons être 
amenés à collecter des données relatives aux infractions, condam-
nations et mesures de sûreté, au moment de votre souscription au 
contrat d’assurance, en cours d’exécution de ce Contrat ou dans le 
cadre de la gestion d’un contentieux.

Certains de nos produits peuvent impliquer le traitement de don-
nées personnelles dites « sensibles », telles que des données de san-
té. Ces données seront traitées uniquement dans le but de respecter 
nos engagements envers vous et dans le strict respect des disposi-
tions légales applicables à ces données.

Vous pouvez choisir de nous fournir ou non ces données. Il se peut 
que nous ne soyons pas en mesure de vous fournir des produits ou 
services spécifiques si vous ne nous fournissez pas certaines don-
nées.

Pourquoi nous traitons vos données personnelles ?
Vos données personnelles sont utilisées pour les finalités suivantes 
La gestion de votre Contrat et police d’assurance, l’exécution des 
garanties du Contrat (y compris la gestion de sinistres) et la gestion 
des réclamations et des contentieux, ces traitements étant néces-
saires à l’exécution de votre Contrat ;
Le contrôle et la surveillance des risques, cela nous permettant de 
prévenir les activités frauduleuses et d’assurer le recouvrement des 
sommes dues et étant donc nécessaire aux fins de nos intérêts lé-
gitimes ;
L’élaboration de statistiques et d’études actuarielles, cela nous per-
mettant d’améliorer les offres et services proposés et étant donc 
nécessaire aux fins de nos intérêts légitimes ;
La lutte contre la fraude à l’assurance et la lutte contre le blanchi-
ment d’argent afin de nous conformer à nos obligations légales.
La prospection lorsque le Souscripteur a donné son accord.

Divulgation de vos données personnelles
Vos données personnelles peuvent être divulguées aux tiers sui-
vants : 
Aux sociétés de notre groupe telles que notre maison mère et les 
sociétés qui lui sont affiliées.
A nos prestataires de services et sous-traitants, pour les besoins de 
la gestion et l’exécution de votre contrat.
A d’autres compagnies d’assurance (intermédiaires, réassureurs).
Aux autorités publiques, afin de prévenir ou détecter la fraude ou 
toute autre activité criminelle et afin de satisfaire à nos obligations 
légales et réglementaires.

Durée de conservation de vos données personnelles
Vos données personnelles seront conservées pour la durée stricte-

ment nécessaire à la fourniture du service et à l’exécution du Contrat, 
et selon notre politique de conservation des données. Ces données 
personnelles pourront également être conservées pour toute durée 
additionnelle requise ou autorisée par les dispositions légales ap-
plicables, cela incluant les durées de prescription auxquelles nous 
sommes soumises.

Vos droits
Conformément à la Réglementation relative à la protection des 
données, Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effa-
cement, de limitation, d’opposition, de portabilité de vos données 
personnelles, de ne pas faire l’objet d’une décision automatisée (y 
compris le profilage), ainsi que du droit de donner des directives re-
latives au sort de vos données personnelles après votre décès. Veuil-
lez noter que l’exercice de ces droits n’est cependant pas absolu et 
est soumis aux limitations prévues par la loi applicable.
Si vous estimez que le traitement de Vos données personnelles 
constitue une violation de la Réglementation relative à la protection 
des données, vous avez également le droit d’introduire une récla-
mation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés, à l’adresse suivante : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 
80715 – 75334 PARIS CEDEX 07. 

Pour obtenir une copie de vos données personnelles que nous dé-
tenons, pour plus de renseignements ou pour exercer vos droits re-
latifs à vos données personnelles, veuillez nous contacter à l’adresse 
ou courriel indiqué dans la section ci-dessous.

Nous contacter
Pour toute question ou renseignement relatif à l’utilisation de Vos 
données personnelles, ou pour exercer Vos droits relatifs à ces don-
nées personnelles, veuillez contacter notre Délégué à la Protection 
des Données : 

Par courriel à :
dpo@wakam.com

Par courrier à l’adresse suivante : 
Wakam - Délégué à la Protection des Données

120-122 rue Réaumur
75002 Paris, France

7.8. Lutte contre le blanchiment des capitaux

Les contrôles que l’Assureur est légalement tenu d’effectuer au titre 
de la lutte contre le blanchiment d’argent et contre le financement 
du terrorisme, notamment sur les mouvements de capitaux trans-
frontaliers, peuvent conduire l’Assureur à tout moment à demander 
à l’Assuré des explications ou des justificatifs, y compris sur l’acquisi-
tion des biens assurés ou sur les sommes versées au contrat.

7.9. �Clauses relatives au coefficient de réduction- 
majoration (article A. 121-1 du Code des assurances)

La clause de bonus-malus est un système de réduction-majoration 
de la prime d’assurance à chaque échéance annuelle. La prime de 
base est alors réduite en fonction du nombre d’années sans sinistre 
ou au contraire, majorée en fonction du nombre de sinistres enre-
gistrés.

Conformément à l’annexe de l’article A 121-1 du Code des assurances, 
les présentes clauses ne s’appliquent pas dès lors qu’il n’est pas fait 
mention de cette clause aux Dispositions Particulières.

Article 1
Lors de chaque échéance annuelle du contrat, la prime due par l’Assuré 
est déterminée en multipliant le montant de la prime de référence, telle 
qu’elle est définie à l’article 2, pour un coefficient dit « coefficient de 
réduction-majoration », fixé conformément aux articles 4 et 5 suivants.
Le coefficient d’origine est de 1. 

Article 2
La prime de référence est la prime établie par l’Assureur pour le risque 
présentant les mêmes caractéristiques techniques que celles présen-
tées par l’Assuré et figurant au tarif communiqué par l’Assureur au 
ministre de l’économie et des finances dans les conditions prévues à 
l’article R. 310-6 du Code des Assurances. Les caractéristiques tech-
niques concernent le véhicule, la zone géographique de circulation 
ou de garage, I ’usage socioprofessionnel ou le kilométrage parcouru, 
éventuellement la conduite exclusive du véhicule, ainsi que les réduc-
tions éventuelles figurant au tarif des entreprises d’assurances. Cette 
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prime de référence ne comprend pas les majorations éventuellement 
prévues pour les circonstances aggravantes énumérées à l’article A. 
121-1-2 du Code des assurances. En revanche, pour l’application des 
Dispositions de la clause, cette prime de référence comprend la sur-
prime éventuellement prévue pour les conducteurs novices à l’article 
A. 121-1-1 du Code des assurances ainsi que les réductions éventuelles 
mentionnées à l’article A. 335-9-3.

Article 3
La prime sur laquelle s’applique le coefficient de réduction-majoration 
est la prime de référence définie à l’article précédent, pour la garantie 
des risques de responsabilité civile, de dommages au véhicule, de vol, 
d’incendie, de bris de glaces et de catastrophes naturelles.

Article 4
Après chaque période annuelle d’assurance sans sinistre, le coeffi-
cient applicable est celui utilisé à la précédente échéance réduit de 
5 %, arrêté à la deuxième décimale et arrondi par défaut(1) ; toutefois, 
lorsque le contrat garantit un véhicule utilisé pour un usage Tournées 
ou Tous Déplacements, la réduction est égale à 7 %. Le coefficient de 
réduction-majoration ne peut être inférieur à 0,50.
Aucune majoration n’est appliquée pour le premier sinistre survenu 
après une première période d’au moins trois ans au cours de laquelle 
le coefficient de réduction-majoration a été égal à 0,50.
(1)Exemple : après la première période annuelle, le coefficient est de 0,95. Après 
la deuxième période annuelle, le coefficient est de 0,9025, arrêté et arrondi à 
0,90. Après la sixième période annuelle, le coefficient est de 0,722, arrêté et 
arrondi à 0,72. Après la douzième période annuelle, le coefficient est de 0,513, 
arrêté et arrondi à 0,51.

Article 5
Un sinistre survenu au cours de la période annuelle d’assurance majore 
le coefficient de 25 % ; un second sinistre majore le coefficient obtenu 
de 25 %, et il en est de même pour chaque sinistre supplémentaire. 
Le coefficient obtenu est arrêté à la deuxième décimale(2) et arrondi 
par défaut. 
Si le véhicule assuré est utilisé pour un usage Tournées ou Tous Dépla-
cements, la majoration est égale à 20 % par sinistre. 
La majoration est, toutefois, réduite de moitié lorsque la responsabilité 
du conducteur n’est que partiellement engagée notamment lors d’un 
accident mettant en cause un piéton ou un cycliste.
En aucun cas le coefficient de réduction-majoration ne peut être supé-
rieur à 3, 50. 
Après deux années consécutives sans sinistre, le coefficient applicable 
ne peut être supérieur à 1. 
(2)Exemple : après le premier sinistre, le coefficient est de 1,25. Après le deuxième 
sinistre, le coefficient est de 1,5625, arrêté et arrondi à 1,56.

Article 6
Ne sont pas à prendre en considération, pour l’application d’une ma-
joration, les sinistres devant donner lieu ou non à une indemnisation 
lorsque :
1. �l’auteur de l’accident conduit le véhicule à l’insu du propriétaire ou 

de l’un des conducteurs désignés, sauf s’il vit habituellement au 
foyer de l’un de ceux-ci,

2. �la cause de l’accident est un événement non imputable à l’assuré, 
ayant les caractéristiques de la force majeure,

3. �la cause de l’accident est entièrement imputable à la victime ou 
à un tiers.

Article 7
Le sinistre survenu à un véhicule en stationnement par le fait d’un 
tiers non identifié alors que la responsabilité de l’Assuré n’est en-
gagée à aucun titre, ou le sinistre mettant en jeu uniquement l’une 
des garanties suivantes : vol, incendie, bris des glaces, n’entraîne 
pas l’application de la majoration prévue à l’article 5 et ne fait pas 
obstacle à la réduction visée à l’article 4.

Article 8
Lorsqu’il est constaté qu’un sinistre ne correspond pas à la qualification 
qui lui avait été donnée initialement, la rectification de la prime peut 
être opérée soit par le moyen d’une quittance complémentaire, soit à 
l’occasion de l’échéance annuelle suivant cette constatation. Aucune 
rectification de prime ne sera, toutefois, effectuée si la constatation est 
faite au-delà d’un délai de deux ans suivant l’échéance annuelle posté-
rieure à ce sinistre.

Article 9
La période annuelle prise en compte pour l’application des Disposi-
tions de la présente clause est la période de douze mois consécutifs 
précédant de deux mois l’échéance annuelle du contrat. Si le contrat 
est interrompu ou suspendu pour quelque cause que ce soit, le taux 
de réduction ou de majoration appliqué à l’échéance précédente reste 

acquis à l’Assuré mais aucune réduction nouvelle n’est appliquée, sauf 
si l’interruption ou la suspension est au plus égale à trois mois. Par 
exception aux Dispositions précédentes, la première période d’assu-
rance prise en compte peut être comprise entre neuf et douze mois.

Article 10
Le coefficient de réduction-majoration acquis au titre du véhicule 
désigné au contrat est automatiquement transféré en cas de rem-
placement de ce véhicule ou en cas d’acquisition d’un ou plusieurs 
véhicules supplémentaires. Toutefois, le transfert de la réduction n’est 
applicable que si le ou les conducteurs habituels du ou des véhicules 
désignés aux Dispositions Particulières du contrat demeurent les 
mêmes, sauf en cas de réduction du nombre des conducteurs.

Article 11
Si le contrat concerne un véhicule précédemment garanti par un autre 
Assureur, le coefficient de réduction-majoration applicable à la pre-
mière prime est calculé en tenant compte des indications qui figurent 
sur le relevé d’informations mentionné à l’article 12 ci-dessous, et des 
déclarations complémentaires de l’Assuré.

Article 12
L’Assureur délivre au Souscripteur un relevé d’informations à chaque 
échéance annuelle du contrat ou, à défaut, à la demande du Sous-
cripteur ou lors de la résiliation du contrat par l’une des parties.
Ce relevé comporte les indications suivantes:
• �date de souscription du contrat,
• �numéro d’immatriculation du véhicule,
• �nom, prénom, date de naissance, numéro et date de délivrance du 

permis de conduire du Souscripteur et de chacun des conducteurs 
désignés au contrat,

• �nombre, nature, date de survenance et conducteur responsable 
des sinistres survenus au cours des cinq périodes annuelles précé-
dant l’établissement du relevé d’informations, ainsi que la part de 
responsabilité retenue,

• �le coefficient de réduction-majoration appliqué à la dernière 
échéance annuelle,

• �la date à laquelle les informations ci-dessus ont été arrêtées.

Article 13
Le conducteur qui désire être assuré auprès d’un nouvel Assureur 
s’engage à fournir à celui-ci le relevé d’informations délivré par l’As-
sureur du contrat qui le garantissait précédemment, au Souscripteur 
de ce contrat.

Article 14
L’Assureur doit indiquer sur l’avis d’échéance ou la quittance de 
prime remis à l’Assuré :
• �le montant de la prime de référence,
• �le coefficient de réduction-majoration prévu à l’article A.121-1 du 

Code des Assurances,
• �la prime nette après application de ce coefficient,
• �la ou les majorations éventuellement appliquées conformément à 

l’article A335-9-2 du Code des assurances,
• �la ou les réductions éventuellement appliquées conformément à 

l’article A. 335-9-3 du Code des assurances.

7.10 Droit de renonciation à votre contrat

Si vous avez souscrit votre contrat d’assurance à distance, vous ne 
disposez pas du droit de renonciation de quatorze (14) jours, prévu 
par l’article L. 112-2-1 du Code des assurances.

Si, en tant que personne physique, vous avez fait l’objet d’un dé-
marchage à votre domicile, votre résidence ou votre lieu de travail, 
même à votre demande, et si vous avez signé dans ce cadre une 
proposition d’assurance ou un contrat à des fins qui n’entrent pas 
dans le cadre de votre activité commerciale ou professionnelle, vous 
avez la faculté d’y renoncer par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception pendant le délai de quatorze (14) jours calen-
daires révolus à compter du jour de la conclusion du contrat, sans 
avoir à justifier de motifs.

Cette disposition n’est pas applicable si vous avez eu connaissance 
d’un Sinistre mettant en jeu la garantie de votre contrat.

Vous devez nous notifier votre volonté de renoncer à l’adresse sui-
vante :

Solly Azar 
60 rue de la Chaussé d’Antin 

75439 Paris Cedex 09. 



WKT22 - Février 2025 I 23/28

Votre lettre de renonciation devra être rédigée selon le modèle ci-
après : 

« Je soussigné(e) ...... déclare renoncer expressément à mon adhé-
sion à la garantie X, N°............effectuée en date du ............ J’ai bien noté 
que la garantie de mon contrat prend fin à compter de la date d’en-
voi de la présente lettre.
Fait à ............, le.............. ».

Votre contrat sera résilié à compter de la date de réception de votre 
lettre recommandée.
En cas de renonciation, vous ne pouvez être tenu qu’au paiement de 
la partie de Cotisation correspondant à la période pendant laquelle 
le risque a couru, cette période étant calculée jusqu’à la date de la 
résiliation.

Toutefois, l’intégralité de la Cotisation nous reste due si vous exercez 
votre droit de renonciation alors qu’un Sinistre mettant en jeu la ga-
rantie de votre contrat et dont vous n’avez pas eu connaissance est 
intervenu pendant le délai de renonciation.

7.11 �Droit d’accès au fichier et droit d’opposition au dé-
marchage téléphonique

Conformément à la loi 2014-344 du 17 mars 2014, si vous ne souhai-
tez pas faire l’objet de prospection commerciale par voie télépho-
nique de la part d’un professionnel avec lequel vous n’avez pas de 
relation contractuelle préexistante, vous pouvez vous inscrire gratui-
tement sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique sur le 
site internet www. bloctel.gouv.fr ou par courrier auprès de la société 
Wordline, à l’adresse suivante : Société Wordline, sise Immeuble Ri-
ver Ouest, 80, quai Voltaire, à Bezons (Val-d’Oise)

VIII - �FICHE D’INFORMATION 
RELATIVE AU FONCTIONNE-
MENT DES GARANTIES 
« RESPONSABILITÉ CIVILE » 
DANS LE TEMPS

Avertissement
La présente fiche d’information vous est délivrée en application de 
l’article L. 112-2 du code des assurances.
Elle a pour objet d’apporter les informations nécessaires à une bonne 
compréhension du fonctionnement de la garantie de responsabilité 
civile dans le temps. 
Elle concerne les contrats souscrits ou reconduits postérieurement 
à l’entrée en vigueur le 3 novembre 2003 de l’article 80 de la loi n° 
2003-706. Les contrats souscrits antérieurement font l’objet de Dis-
positions particulières précisées dans la même loi.

Comprendre les termes

Fait dommageable
	� Fait, acte ou événement à l’origine des dommages subis par la 

victime et faisant l’objet d’une réclamation.

Réclamation :
	� Mise en cause de votre responsabilité, soit par lettre adressée à 

l’assuré ou à l’assureur, soit par assignation devant un tribunal 
civil ou administratif. Un même sinistre peut faire l’objet de plu-
sieurs réclamations, soit d’une même victime, soit de plusieurs 
victimes.

Période de validité de la garantie :
	� Période comprise entre la date de prise d’effet de la garantie et, 

après d’éventuelles reconductions, sa date de résiliation ou d’ex-
piration.

Période subséquente :
	� Période se situant après la date de résiliation ou d’expiration de 

la garantie. Sa durée est précisée par le contrat. Elle ne peut être 
inférieure à cinq ans. 

Si votre contrat garantit exclusivement votre responsabilité civile vie 
privée, reportez-vous au 8.1.
Sinon, reportez-vous au 8.1 et au 8.2.

8.1 �Le contrat garantit votre responsabilité civile vie 
privée

En dehors de toute activité professionnelle, la garantie est déclenchée 
par le fait dommageable. 
L’assureur apporte sa garantie lorsqu’une réclamation consécutive à 
des dommages causés à autrui est formulée et que votre responsabi-
lité ou celle des autres personnes garanties par le contrat est engagée, 
dès lors que le fait à l’origine de ces dommages est survenu entre 
la date de prise d’effet et la date de résiliation ou d’expiration de la 
garantie.
La déclaration de sinistre doit être adressée à l’assureur dont la ga-
rantie est ou était en cours de validité au moment où le fait domma-
geable s’est produit.

8.2 �Le contrat garantit la responsabilité civile encou-
rue du fait d’une activité professionnelle

Le contrat d’assurance doit préciser si la garantie est déclenchée par 
le « fait dommageable » ou par « la réclamation ».
Lorsque le contrat contient à la fois des garanties couvrant votre 
responsabilité civile du fait d’activité professionnelle et des garan-
ties couvrant votre responsabilité civile vie privée, ces dernières sont 
déclenchées par le fait dommageable (cf. 8.1).
Certains contrats, pour lesquels la loi prévoit des Dispositions Par-
ticulières dérogent cependant à cette disposition ; c’est le cas par 
exemple en matière d’assurance décennale obligatoire des activités 
de construction.

8.2.1 �Comment fonctionne le mode de déclenchement par « le fait 
dommageable » ?

L’assureur apporte sa garantie lorsqu’une réclamation consécutive à 
des dommages causés à autrui est formulée et que votre responsa-
bilité ou celle des autres personnes garanties par le contrat est en-
gagée, dès lors que le fait à l’origine de ces dommages est survenu 
entre la date de prise d’effet et la date de résiliation ou d’expiration 
de la garantie. La déclaration de sinistre doit être adressée à l’assureur 
dont la garantie est ou était en cours de validité au moment où le fait 
dommageable s’est produit.

8.2.2 �Comment fonctionne le mode de déclenchement « par la ré-
clamation » ?

Quel que soit le cas, la garantie de l’assureur n’est pas due si l’assuré 
avait connaissance du fait dommageable au jour de la souscription 
de celle-ci.

La réclamation du 
tiers est adressée 
à l’assuré ou à 
l’assureur pendant 
la période de vali-
dité de la garantie 
souscrite.

La réclamation est adressée à l’assuré ou 
à l’assureur pendant la période subsé-
quente.

L’assureur apporte 
sa garantie, même 
si le fait à l’origine 
du sinistre s’est 
produit avant la 
souscription de la 
garantie.

L’assuré n’a pas 
souscrit de nouvelle 
garantie de respon-
sabilité déclenchée 
par la réclamation 
couvrant le même 
risque. 
L’assureur apporte 
sa garantie.

L’assuré a souscrit 
une nouvelle 
garantie de 
responsabilité 
déclenchée par la 
réclamation au-
près d’un nouvel 
assureur couvrant 
le même risque.

C’est la nouvelle garantie qui est mise en oeuvre, sauf si l’assuré avait 
connaissance du fait dommageable au jour de la souscription de 
celle-ci, auquel cas, c’est la garantie précédente qui intervient.

Aussi, dès lors qu’il n’y a pas d’interruption entre deux garanties 
successives et que la réclamation est adressée à l’assuré ou à son 
assureur avant l’expiration du délai subséquent de la garantie initiale, 
l’un des deux assureurs est nécessairement compétent et prend en 
charge la réclamation.
Lorsque la garantie initiale est déclenchée pendant la période sub-
séquente, le plafond de l’indemnisation ne peut être inférieur à celui 
de la garantie déclenchée pendant l’année précédant la date de sa 
résiliation ou de son expiration.
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8.2.3 En cas de changement d’assureur

Si vous avez changé d’assureur et si un sinistre, dont le fait domma-
geable est intervenu avant la souscription de votre nouveau contrat, 
n’est l’objet d’une réclamation qu’au cours de votre nouveau contrat, 
il faut déterminer l’assureur qui vous indemnisera. Selon le type de 
contrats, l’ancien ou le nouvel assureur pourra être valablement saisi.
Reportez-vous aux cas types ci-dessous :

L’ancienne et la nouvelle garantie sont déclenchées par le fait 
dommageable.

L’ancienne et la nouvelle garantie sont déclenchées par la récla-
mation.

La garantie qui est activée par la réclamation est celle qui est ou 
était en cours de validité à la date de survenance du fait domma-
geable.

Votre ancien assureur devra traiter la réclamation si vous avez eu 
connaissance du fait dommageable avant la souscription de votre 
nouvelle garantie. Aucune garantie n’est due par votre ancien as-
sureur si la réclamation vous est adressée ou l’est à votre ancien 
assureur après l’expiration du délai subséquent. 

Si vous n’avez pas eu connaissance du fait dommageable avant la 
souscription de votre nouvelle garantie, c’est votre nouvel assu-
reur qui accueillera votre réclamation. 

L’ancienne garantie est déclenchée par le fait dommageable et la 
nouvelle garantie est déclenchée par la réclamation.

L’ancienne garantie est déclenchée par la réclamation et la nou-
velle garantie est déclenchée par le fait dommageable.

Si le fait dommageable s’est produit pendant la période de validi-
té de l’ancienne garantie, c’est l’ancien assureur qui doit traiter les 
réclamations portant sur les dommages qui résultent de ce fait 
dommageable. 

Dans l’hypothèse où le montant de cette garantie serait insuffi-
sant, la garantie nouvelle déclenchée par la réclamation sera alors 
amenée à compléter cette insuffisance pour autant que vous 
n’ayez pas eu connaissance du fait dommageable avant la date 
de souscription de votre nouvelle garantie. 

Si le fait dommageable s’est produit avant la prise d’effet de 
l’ancienne garantie et est demeuré inconnu de l’assuré à la date 
de souscription de la nouvelle garantie, c’est le nouvel assureur 
qui doit traiter les réclamations portant sur les dommages qui 
résultent de ce fait dommageable. 

Si le fait dommageable s’est produit avant la date de souscription 
de la nouvelle garantie, c’est l’ancien assureur qui doit traiter les 
réclamations. Aucune garantie n’est due par votre ancien assu-
reur si la réclamation est adressée à l’assuré ou à votre ancien 
assureur après l’expiration du délai subséquent. 

Si le fait dommageable s’est produit pendant la période de validi-
té de la nouvelle garantie, c’est bien entendu l’assureur de cette 
dernière qui doit traiter la réclamation. 

8.2.4 �En cas de réclamations multiples relatives au même fait dom-
mageable

Un même fait dommageable peut être à l’origine de dommages mul-
tiples qui interviennent ou se révèlent à des moments différents. Plu-
sieurs réclamations ont alors vocation à être successivement adres-
sées par les différents tiers concernés. Dans ce cas, le sinistre est 
considéré comme unique. En conséquence, c’est le même assureur 
qui prend en charge l’ensemble des réclamations.

Si le fait dommageable s’est produit alors que votre contrat était 
déclenché sur la base du fait dommageable, c’est donc votre assu-
reur à la date où le fait dommageable s’est produit qui doit traiter 
les réclamations.

Si vous n’étiez pas couvert sur la base du fait dommageable à la date 
du fait dommageable, l’assureur qui doit être désigné est celui qui 
est compétent, dans les conditions précisées aux paragraphes 8.2.1, 
8.2.2 et 8.2.3 ci-dessus, au moment de la formulation de la première 
réclamation. 
Dès lors que cet assureur est compétent au titre de la première ré-
clamation, les réclamations ultérieures seront alors traitées par ce 
même assureur quelle que soit la date à laquelle ces réclamations 
sont formulées, même si la période subséquente est dépassée.

IX - CLAUSIER
Parmi les clauses ci-après seules s’appliquent au présent contrat 
celles qui ont été validées aux Dispositions Particulières 

9.1 CLAUSES D’USAGES

Aucun usage n’inclut le transport rémunéré de marchandises ou de 
voyageurs autrement que par la participation aux frais de route (co-
voiturage), ni l’activité de location qu’ils soient habituels ou excep-
tionnels.

Clause 01 - Tous déplacements

Si cet usage est choisi, le véhicule peut être utilisé pour :
• �les déplacements privés, y compris ceux liés à l’exercice bénévole 

d’un mandat électif ou d’une activité associative ou syndicale,
• �tous les déplacements professionnels.

Ces déplacements comportent des tournées régulières, c’est-à-dire 
qu’ils ont plusieurs destinations successives, ou non, se renouvelant 
avec régularité et fréquence et ayant pour objet la visite de clientèle, 
de d’agences, de dépôts, de chantiers.

Pour les VRP, la garantie est étendue à la responsabilité des em-
ployeurs de l’Assuré au cas où celle-ci serait recherchée à la suite 
d’un accident causé aux tiers par ledit Assuré agissant pour le 
compte desdits employeurs, et ce, dans la limite du contrat.

Clause 02 - Affaires

Si cet usage est choisi, le véhicule peut être utilisé pour :
• �les déplacements privés, y compris ceux liés à l’exercice bénévole 

d’un mandat électif ou d’une activité associative ou syndicale,
• �les déplacements professionnels à l’EXCLUSION DES VISITES RÉ-

GULIÈRES de clientèle, d’agences, de dépôts de succursales ou de 
chantiers.

Si le Souscripteur est FONCTIONNAIRE, de l’État ou d’une collecti-
vité locale, la garantie est étendue aux conséquences pécuniaires de 
la responsabilité de l’État, y compris le cas où cette responsabilité 
est engagée à l’égard des personnes transportées, à l’occasion de 
déplacements professionnels du Souscripteur.

Clause 03 - Déplacements privés avec ou sans trajet

Si cet usage est choisi, le véhicule peut être utilisé pour :
• �les déplacements privés, y compris ceux liés à l’exercice bénévole 

d’un mandat électif ou d’une activité associative ou syndicale, ainsi 
que pour la recherche d’un emploi,

• �le seul trajet aller et retour, du domicile au lieu de travail (ou lieu de 
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départ d’un transport en commun).

• �Cas particulier des Étudiants
Le véhicule assuré peut également être utilisé pour les déplace-
ments en rapport avec les études, y compris lors de stage(s), ou 
occasionnellement et pour une courte durée à l’exercice à temps 
partiel d’une activité rémunérée.

• �Cas particulier des Professions agricoles et annexes de l’Agriculture
Le véhicule assuré peut également être utilisé pour les besoins de 
la profession déclarée.

Clause 04 - Retraités/Pré-Retraités

Si cet usage est choisi, le véhicule assuré est utilisé pour des dépla-
cements privés EXCLUSIVEMENT, y compris ceux liés à l’exercice 
bénévole d’un mandat électif ou d’une activité associative ou syn-
dicale.
Il ne sert en aucun cas - même occasionnellement - au transport, à 
titre onéreux, de marchandises appartenant à des tiers, ou de voya-
geurs.

9.2 AUTRES CLAUSES

Clause 9 N - Indemnisation Valeur d’achat 12 mois

Si le montant des réparations dépasse au jour du sinistre la valeur 
de remplacement à dire d’expert du véhicule assuré, il est convenu, 
pour les véhicules ayant au plus 12 mois d’ancienneté suivant leur 
date de première mise en circulation, que I ’Assuré percevra, indé-
pendamment de la valeur de remplacement à dire d’expert de son 
véhicule, une indemnité complémentaire correspondant à la diffé-
rence entre le prix d’acquisition de son véhicule et ladite valeur de 
remplacement à dire d’expert.
De l’indemnité totale (de la valeur de remplacement à dire d’expert 
+ indemnité complémentaire) seront défalquées les franchises éven-
tuellement stipulées aux Dispositions Particulières et la valeur de 
l’épave fixée par l’expert si l’assuré conserve son véhicule.

Sont exclus du champ d’application de la présente clause les vé-
hicules pris en location (location longue durée ou location avec 
option d’achat) ou en crédit-bail (leasing).

L’Assuré s’engage à fournir à la Compagnie l’original de la facture 
d’achat acquittée de son véhicule.

Clause 5 S - Franchise Vol

La garantie du risque VOL est assortie d’une franchise absolue dont 
le montant est indiqué aux Dispositions Particulières, en cas de VOL 
du véhicule assuré (que celui-ci soit retrouvé ou non) quels que soient 
le montant et le mode de calcul de l’indemnité ; cette franchise n’est 
pas applicable en cas de tentative de vol du véhicule assuré.

Clause 6 S - Franchise Bris de glaces

La garantie du risque BRIS DE GLACES comporte une franchise ab-
solue indiquée aux Dispositions Particulières, dont l’Assuré conserve-
ra la charge à l’occasion de chaque sinistre quel qu’en soit le montant.

Clause 5 X - Réduction-Majoration (article A121-1 du Code des as-
surances)

Article 1
Lors de chaque échéance annuelle du contrat, la prime due par l’As-
suré est déterminée en multipliant le montant de la prime de réfé-
rence, telle qu’elle est définie à l’article 2, pour un coefficient dit « 
coefficient de réduction-majoration », fixé conformément aux ar-
ticles 4 et 5 suivants.

Le coefficient d’origine est de 1.

Article 2
La prime de référence est la prime établie par l’Assureur pour le 
risque présentant les mêmes caractéristiques techniques que celles 
présentées par l’Assuré et figurant au tarif communiqué par l’Assu-
reur au ministre de l’économie et des finances dans les conditions 
prévues à l’article R310-6 du Code des assurances.

Les caractéristiques techniques concernent le véhicule, la zone géo-
graphique de circulation ou de garage, I ’usage socioprofessionnel 
ou le kilométrage parcouru, éventuellement la conduite exclusive du 

véhicule, ainsi que les réductions éventuelles figurant au tarif des en-
treprises d’assurances.

Cette prime de référence ne comprend pas les majorations éventuel-
lement prévues pour les circonstances aggravantes énumérées à l’ar-
ticle A121-1-2 du Code des assurances. En revanche, pour l’application 
des dispositions de la clause, cette prime de référence comprend la 
surprime éventuellement prévue pour les conducteurs novices à l’ar-
ticle A121-1-1 du Code des assurances ainsi que les réductions éven-
tuelles mentionnées à l’article A335-9-3.

Article 3
La prime sur laquelle s’applique le coefficient de réduction-majora-
tion est la prime de référence définie à l’article précédent, pour la ga-
rantie des risques de responsabilité civile, de dommages au véhicule, 
de vol, d’incendie, de bris des glaces et de catastrophes naturelles.

Article 4
Après chaque période annuelle d’assurance sans sinistre, le coeffi-
cient applicable est celui utilisé à la précédente échéance réduit de 
5 %, arrêté à la deuxième décimale et arrondi par défaut(1) ; toutefois, 
lorsque le contrat garantit un véhicule utilisé pour un usage
« Tournées » ou « Tous déplacements », la réduction est égale à 7 %.

Le coefficient de réduction-majoration ne peut être inférieur à 0,50.

Aucune majoration n’est appliquée pour le premier sinistre survenu 
après une première période d’au moins trois ans au cours de laquelle 
le coefficient de réduction majoration a été égal à 0,50.

Article 5
Un sinistre de responsabilité survenu au cours de la période annuelle 
d’assurance majore le coefficient de 25 % ; un second sinistre majore 
le coefficient obtenu de 25 %, et il en est de même pour chaque si-
nistre supplémentaire.
Le coefficient obtenu est arrêté à la deuxième décimale(2) et arrondi 
par défaut.

Si le véhicule assuré est utilisé pour un usage « Tournées » ou « Tous 
déplacements », la majoration est égale à 20 % par sinistre. La ma-
joration est, toutefois, réduite de moitié lorsque la responsabilité du 
conducteur n’est que partiellement engagée, notamment lors d’un 
accident mettant en cause un piéton ou un cycliste.

En aucun cas le coefficient de réduction-majoration ne peut être su-
périeur à 3,50.

Après deux années consécutives sans sinistre, le coefficient appli-
cable ne peut être supérieur à 1.

Article 6
Ne sont pas à prendre en considération, pour l’application d’une ma-
joration, les sinistres devant donner lieu ou non à une indemnisation 
lorsque :
1. �I ’auteur de l’accident conduit le véhicule à l’insu du propriétaire 

ou de l’un des conducteurs désignés, sauf s’il vit habituellement au 
foyer de l’un de ceux-ci ;

2. �la cause de l’accident est un événement non imputable à l’assuré, 
ayant les caractéristiques de la force majeure ;

3. �la cause de l’accident est entièrement imputable à la victime ou à 
un tiers.

Article 7
Le sinistre survenu à un véhicule en stationnement par le fait d’un 
tiers non identifié alors que la responsabilité de l’Assuré n’est enga-
gée à aucun titre, ou le sinistre mettant en jeu uniquement l’une des 
garanties suivantes : vol, incendie, bris des glaces, n’entraîne pas l’ap-
plication de la majoration prévue à l’article 5 et ne fait pas obstacle à 
la réduction visée à l’article 4.

Article 8
Lorsqu’il est constaté qu’un sinistre ne correspond pas à la qualifica-
tion qui lui avait été donnée initialement, la rectification de la prime 
peut être opérée soit par le moyen d’une quittance complémentaire, 
soit à l’occasion de l’échéance annuelle suivant cette constatation.

Aucune rectification de prime ne sera, toutefois, effectuée si la consta-
tation est faite au-delà d’un délai de deux ans suivant l’échéance an-
nuelle postérieure à ce sinistre.

Article 9
La période annuelle prise en compte pour l’application des disposi-
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tions de la présente clause est la période de douze mois consécutifs 
précédant de deux mois l’échéance annuelle du contrat.

Si le contrat est interrompu ou suspendu pour quelque cause que ce 
soit, le taux de réduction ou de majoration appliqué à l’échéance pré-
cédente reste acquis à l’Assuré mais aucune réduction nouvelle n’est 
appliquée, sauf si l’interruption ou la suspension est au plus égale à 
trois mois.

Par exception aux dispositions précédentes, la première période 
d’assurance prise en compte peut être comprise entre neuf et douze 
mois.
 
(1)Exemple : après la première période annuelle, le coefficient est de 0,95. Après 
la deuxième période annuelle, le coefficient est de 0,9025, arrêté et arrondi à 
0,90. Après la sixième période annuelle, le coefficient est de 0,722, arrêté et 
arrondi à 0,72. Après la douzième période annuelle, le coefficient est de 0,513, 
arrêté et arrondi à 0,51.
(2)Exemple : après le premier sinistre, le coefficient est de 1,25. Après le deu-
xième sinistre, le coefficient est de 1,5625, arrêté et arrondi à 1,56.
Article 10
Le coefficient de réduction-majoration acquis au titre du véhicule 
désigné au contrat est automatiquement transféré en cas de rem-
placement de ce véhicule ou en cas d’acquisition d’un ou plusieurs 
véhicules supplémentaires.

Toutefois, le transfert de la réduction n’est applicable que si le ou les 
conducteurs habituels du ou des véhicules désignés aux Dispositions 
Particulières du contrat demeurent les mêmes, sauf en cas de réduc-
tion du nombre des conducteurs.

Article 11
Si le contrat concerne un véhicule précédemment garanti par un 
autre Assureur, le coefficient de réduction-majoration applicable à la 
première prime est calculé en tenant compte des indications qui fi-
gurent sur le relevé d’informations mentionné à l’article 12 ci-dessous, 
et des déclarations complémentaires de l’Assuré.

Article 12
L’assureur fournit au souscripteur un relevé d’informations lors de la 
résiliation du contrat par l’une des parties et dans les quinze jours à 
compter d’une demande expresse du Souscripteur.

Ce relevé comporte les indications suivantes :
• �date de souscription du contrat ;
• �numéro d’immatriculation du véhicule ;
• �nom, prénom, date de naissance, numéro et date de délivrance du 

permis de conduire du Souscripteur et de chacun des conducteurs 
désignés au contrat ;

• �nombre, nature, date de survenance et conducteur responsable des 
sinistres survenus au cours des cinq périodes annuelles précédant 
l’établissement du relevé d’informations, ainsi que la part de res-
ponsabilité retenue ;

• �le coefficient de réduction-majoration appliqué à la dernière 
échéance annuelle ;

• �la date à laquelle les informations ci-dessus ont été arrêtées.

Article 13
Le conducteur qui désire être assuré auprès d’un nouvel Assureur 
s’engage à fournir à celui-ci le   relevé   d’informations   délivré par 
l’Assureur du contrat qui le garantissait précédemment, au Souscrip-
teur de ce contrat.

Article 14
L’Assureur doit indiquer sur l’avis d’échéance ou la quittance de 
prime remis à l’Assuré :
• �le montant de la prime de référence ;
• �le coefficient de réduction-majoration prévu à l’article A121-1 du 

Code des assurances ;
• �la prime nette après application de ce coefficient ;
• �la ou les majorations éventuellement appliquées conformément à 

l’article A121-1-2 du Code des assurances ;
• �la ou les réductions éventuellement appliquées conformément à 

l’article A335-9-3 du Code des assurances.

Clause A Z - Garanties complémentaires

Remorquage occasionnel
La garantie est étendue aux dommages causés par le véhicule as-
suré, alors qu’il remorque occasionnellement un autre véhicule en 
panne ou alors que, se trouvant lui-même en panne, il est remorqué 
par un autre véhicule.

Vice ou défaut d’entretien imputable au propriétaire du véhicule
Lorsque le véhicule assuré est conduit par une personne autre que son 
propriétaire, la garantie est étendue aux conséquences pécuniaires 
de la responsabilité personnelle dudit propriétaire, en cas d’accident 
survenant audit conducteur ou aux personnes transportées, et résul-
tant d’un vice ou d’un défaut d’entretien du véhicule, imputable à son 
propriétaire, que le véhicule soit ou non en circulation.

Secours aux blessés de la route
Même si le contrat ne comporte aucune des garanties des dom-
mages subis par le véhicule, la Compagnie rembourse à l’Assuré les 
frais réellement exposés par lui, pour le nettoyage ou la remise en 
état de ses effets vestimentaires, de ceux des personnes l’accom-
pagnant et des garnitures intérieures du véhicule, lorsque ces frais 
sont la conséquence de dommages résultant du transport bénévole 
et gratuit d’une personne blessée du fait d’un accident de la route.

Véhicule ancien conservé en vue de la vente
À compter de la date d’effet du changement de véhicule, le véhicule 
assuré est celui mentionné aux Dispositions Particulières.

Si le véhicule précédemment assuré est conservé pour des essais en 
vue de la vente, ses garanties restent acquises pendant 30 jours à 
compter de la date d’effet de l’avenant* de changement de véhicule. 
Le Souscripteur déclarant ne mettre en circulation, pendant cette 
période, qu’un seul véhicule à la fois.

La présente extension de garantie ne peut en aucun cas bénéficier 
à un garagiste ou à un professionnel de l’automobile chargé de la 
vente du véhicule précédemment assuré.

Responsabilité de l’enfant conduisant le véhicule assuré à l’insu du 
propriétaire ou du Souscripteur
La Compagnie garantit les conséquences pécuniaires de la responsa-
bilité civile pouvant incomber à un enfant du Souscripteur du présent 
contrat ou du propriétaire du véhicule assuré lorsqu’il conduit ce vé-
hicule à leur insu.

La garantie s’exercera même si l’enfant n’a pas l’âge requis pour la 
conduite des véhicules terrestres à moteur ou ne peut justifier être 
titulaire du permis de conduire exigé par les règlements publics en 
vigueur, à la condition, dans ce dernier cas qu’il n’ait pas, au moment 
de l’accident dépassé de plus de SIX mois l’âge minimum requis 
pour son obtention.
La Compagnie bénéficiera d’une franchise toujours déduite de 150 
euros par sinistre. Cette franchise s’ajoutera à toute autre franchise 
pouvant, le cas échéant, être prévue par ailleurs dans le contrat.

Garantie de l’Assuré en cas d’inexistence
ou de non validité du permis de conduire d’un préposé
Par dérogation partielle aux Dispositions Générales, lorsqu’au mo-
ment du sinistre le conducteur ne peut justifier être titulaire du per-
mis de conduire en état de validité (ni suspendu, ni périmé) exigé par 
les règlements en vigueur, la garantie reste acquise :

Au Souscripteur du présent contrat ou au propriétaire du véhicule 
assuré en leur qualité de commettant.
a. �Lorsque le préposé de l’un d’eux les aura induits en erreur par la 

production de titres faux ou falsifiés, sous réserve que ceux-ci aient 
présenté l’apparence de l’authenticité.

b. �Lorsque le permis du préposé a fait d’objet d’une annulation, d’une 
suspension, d’une restriction de validité ou d‘un changement de 
catégorie par décision judiciaire ou préfectorale, et que ces me-
sures ne leur ont pas été notifiées et ont été ignorées d’eux.

La garantie reste acquise dans les conditions et limites suivantes :
la date de retrait effectif ou de la rectification matérielle du permis 
doit être postérieure à la date de l’embauche ;
• �la Compagnie bénéficiera d’une franchise de 150 euros par sinistre, 

à l’expiration d’un délai d’UN mois suivant la date de retrait effectif 
ou de la rectification matérielle du permis. Cette franchise s’ajoute-
ra à toute autre franchise pouvant, le cas échéant, être prévue par 
ailleurs dans le contrat ;

• �le commettant devra prouver que la décision prise à l’encontre du 
chauffeur ne lui a pas été notifiée.

c. �Lorsqu’à l’insu du Souscripteur du présent contrat ou du proprié-
taire du véhicule assuré, le préposé ne respecte pas les mentions 
portées sur son permis de conduire ou visant l’obligation du port 
de verres correcteurs ou d’appareils de prothèse.
La Compagnie conservera une action récursoire contre l’auteur de 
l’accident en cas de malveillance de sa part.
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Frais de remorquage et de gardiennage
Lorsque le contrat prévoit la garantie des dommages subis par le 
véhicule assuré, la Compagnie remboursera, en cas d’accident 
le coût des frais de remorquage du lieu de l’accident au garage le 
plus proche, ainsi que les frais de gardiennage à partir du 16ème jour, 
lorsque le sinistre garanti a pour conséquence d’immobiliser le véhi-
cule assuré.

Ce remboursement, limité globalement à 150 euros TVA comprise 
par sinistre, sans pouvoir dépasser le coût réel des frais de remor-
quage et de gardiennage, ne pourra, en aucun cas, se cumuler avec
toute autre indemnité de dépannage ou de privation de jouissance
prévue au contrat.

La présente extension est limitée aux accidents survenant en France 
métropolitaine, dans la Principauté de Monaco et dans les départe-
ments et collectivités d’Outre-Mer (DROM/COM).

Garantie de l’insolvabilité des tiers responsables de l’accident
a. �Pour l’application de cette garantie, on entend par « Assuré » le 

Souscripteur, le propriétaire du véhicule assuré, le titulaire de la 
carte grise, les membres de la famille de l’Assuré ainsi que toute 
personne transportée à titre gratuit.

b. �L’Assureur garantit l’Assuré contre le risque d’insolvabilité du res-
ponsable des dommages corporels et matériels qu’il a subis à l’oc-
casion de la collision ou du versement du véhicule assuré, à condi-
tion que le conducteur de celui-ci bénéficie, au moment du sinistre, 
de la garantie A (Responsabilité Civile), que le responsable ne soit 
pas transporté dans ce véhicule et qu’il soit identifié.
La preuve de l’insolvabilité incombe à l’Assuré. Elle résulte de la 
production d’un procès-verbal de carence, dressé par huissier, 
constatant l’absence ou l’insuffisance de biens saisissables.

c. Cette garantie :
• �ne joue pas pour les dommages entrant dans le champ d’interven-

tion du fonds de garantie automobile, quel que soit le montant de 
l’indemnité à la charge de ce dernier, ainsi que pour les dommages 
matériels laissés à la charge de la victime par ce fonds ;

• �porte sur les indemnités, non recouvrées, attribuées judiciairement 
à l’Assuré au titre des dommages visés ci-dessus, ainsi que sur les 
frais de procès, à concurrence de 1 525 euros par événement ;

• �s’exerce pour les sinistres survenus en France métropolitaine, 
dans la Principauté de Monaco, en Belgique et au Luxembourg.

Clause CE - Conducteur Novice
En cas de sinistre occasionné par un conducteur novice (titulaire d’un 
permis de conduire depuis moins de trois ans non désigné aux pré-
sentes Dispositions Particulières, il sera fait application d’une fran-
chise de 900€.

Clause PV - Franchise Prêt de Volant
En cas de sinistre occasionné par un conducteur non désigné aux 
présentes Dispositions Particulières il sera fait application d’une fran-
chise de 1000€.
Cette franchise est cumulable aux autres franchises prévues au 
contrat.

Clause RM - Garanties Accordées à l’Attelage
Seules les garanties «Responsabilité Civile», «Défense Pénale et Re-
cours suite à accident» sont accordées à la remorque ou la caravane 
attelée.
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